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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 25 novembre. 

«RATION DU GAZ. BREVET ORIGINAIRE. BSEVET ADDITION-

NEL.—RELATION NÉCESSAIRE ENTRE LES DEUX ACTES.—CHO-

SE JUGEE.—EMPLOI VULGAIRE DU SULFATE DE CHAUX NON SUS-

CEPTIBLE D'ÊTRE BRhVETÉ. — PROCÉDÉS NOUVEAUX BRtVE-

ÏAELES. 

I. Une Cour d'appel saisie de la demande en nullité 

.«un brevet additionnel, par le motif qu'il ne contenait 

îjomt une description suffisante de l'invention, a pu déci-

m, par appréciation des faits et circonstances de la cause, 

Ps ce brevet additionnel ne peut être pris isolément, et 

Pjij se rattache à un précédent brevet, dans lequel l'in-

|™tion
 a

 été suffisamment décrite, et avec lequel il se 

Wibine et forme un tout qu'on ne peut diviser. Cette ap-

préciation échappe à l'examen de la Cour de Cassation. 

. L'autorité de la chose jugée ne peut être opposée 

p une partie qui n'avait pas figuré dans le jugement ou 

<iu"f dont elle voudrait la faire résulter et alors surtout 
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 appréciable et 
r uance commerciale, cette Cour a pu n'avoir au-

cun égard aux conclusions subsidiaires tendant à une nou-

velle expertise qu'elle n'était pas tenue d'ordonner. Elle 

a pu dès lors se dispenser de donner des motifs particu-

liers de son refus à cet égard, l'inutilité de l'expertise ré-

sultant implicitement et d'une manière nécessaire du mo-

tif par elle donné à l'appui de la confirmation du juge-

ment de première instance. En un mot, il était acquis 

pour la Cour impériale, par les documents du procès, et 

sans recourir à de nouvelles informations, que l'appareil 

en question ne remplissait pas les conditions du marché. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général. (Rejet du pourvoi éîu sieur Caroulle contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Douai du 26 février 1856. Me 

Carette, avocat.) 

NOTAIRE. CONDAMNATION DISCIPLINAIRE. — CHOSE JUGÉE. 

L'autorité de la chose jugée au civil ne s'attache pas à 

une décision disciplinaire rendue contre un notaire; et le 

n'est pas un jugement proprement dit. C'est une simple 

mesure d'intérieur, une punition infligée par la chambre 

à un de ses membres qui a compromis ia dignité de son 

caractère et manqué à la délicatesse que comportent ses 

fonction» (domeslica castigatio ). Elle n'intéresse <pe' 

l'homme professionnel et nullement les intérêts privés,qui 

y sont complètement étrangers. Ainsi la décision discipli-

naire prononcée contre un notaire pour avoir reçu, en 

cette qualité, des actes dans lesquels son intérêt particu-

lier était en jeu n'implique, en aucune manière, la nul-

lité de ces actes sur le mérite desquels le conseil de 

discipline n'avait pas à se prononcer, et ne pouvait, 

d'ailleurs, statuer compétemment. En conséquence, les 

Tribunaux ordinaires conservent toute leur liberté d'ac-

tion et de juridiction relativement à ces actes. Ils 

peuvent les juger et les apprécier dans leurs rapports 

avec le notaire rédacteur, les maintenir ou les annuler, 

suivant les circonstances; d'où il résulte que même après 

la condamnation disciplinaire encourue par le notaire, 

une Cour impériale a pu déclarer que les actes qui 

en avaient été la cause -déterminante n'étaient pas 

nuls s'il lui a paru et si elle a déclaré que le no-

taire, en les recevant, n'avait été mu par aucun in-

térêt privé, et ses droits comme créancier se trouvaient 

alors suffisamment assurés, sans qu'il eût besoin de ces 

actes pour les conserver intacts. Une telle décision ne 

peut violer les art. 8 et 68 de la loi du 25 ventôse an XI, 

non plus que l'art. 1351 sur l'autorité de la chose jugée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes du même avocat général, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 10 janvier 

1856, du pourvoi des sieurs Fourichon-Bonhombre et au-

tres ; avocat Me Mâulde. 

ARRETS CONTRAIRES DE LA MÊME COTJR. 

Lorsqu'une Cour impériale, dans une instance, a jugé 

que la clause d'un testament qui contenait la chai ge de 

conserver l'objet légué ne renfermait pas une substitution 

prohibée par cela seul qu'on n'y trouvait pas, en même 

temps exprimée, la charge de rendre ; que, plus tard, 

dans une seconde instance entre d'autres parties, la même 

Cour a résolu la même question d'une manière diamétra-

lementopposée, par le motif que, dans le cas particulier et en 

rapprochant les termes delà clause testamentaire, la charge 

de conserver comprenait nécessairement celle de rendre, 

et qu'enfin ces deux décisions sont déférées à la Cour de 

cassation par deux pourvois en sens contraire ; la cham-

bre des requêtes doit, par la force des choses, les admet-

tre l'une et l'autre et les renvoyer devant la chambre civile 

pour que cette chambre,'saisie de la question tout entière, 

choisisse entre les deux doctrines celle qui, en droit, doit 

prévaloir sur l'autre. C'est ainsi que, conformément aux 

précédents de la Cour, la chajnbre des requêtes a pronon-

cé aujourd'hui l'admission du pourvoi de la veuve For-

mon contre un arrêt de la Cour impériale d'Angers, du 5 

avril 1856, et le pourvoi des époux Dénécheau contre un 

arrêt contraire de la même Cour, en date du 23 juillet de 

la même année. 
M. d'Oms, rapporteur ; conclusions conformes du mê-

me avocat-général; plaidants, MflSPaul Fabre etBéchard. 

CHEMIN DE FER DE FÉCAMP. ACTIONNAIRE. CHANGEMENT 

ARBITRAIRE AUX CONVENTIONS ENTRE IX l ET LÀ COMPA-

GNIE. 

Un actionnaire en retard de payer les dixièmes échus 

et dont les actions ont été vendues sur la demande de la 

compagnie, a pu se faire restituer contre cette vente, si la 

compagnie a manqué envers lui à ses engagements, en ce 

sens qu'elle n'ait pas fait exécuter les travaux du chemin 

de fer pour lequel cet actionnaire avait souscrit spéciale-

ment et ait employé tous les fonds dont elle disposait à 

l'exécution de travaux sur un autre embranchement. 

La condamnation obtenue par cet actionnaire contre la 

compagnie peut-elle être convertie en une prise forcée 

d'actions dans une compagnie nouvelle que la première 

s'est substituée, sous le prétexte que la majorité des ac-

tionnaires a consenti à cette substitution et à la liquida-

tion de la société originaire? Est-il permis de changer 

ainsi les conditions d'un contrat contre la volonté de l'une 

des parties contractantes ? L'arrêt qui sanctionnerait une 

telle dérogation ne violerait-il pas les art. 1134, 1184 et 

1859 du Code Napoléon et ne consacrerait-il pas un abus 

de pouvoir? . 
Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant M
e
 llallays-Dubos, du pourvoi Gerente contre un 

arrêt de la Cour impériale d'Orléans du 5 janvier 1856. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 25 novembre. 

HYPOTHÈQUE. — INSCRIPTION'. — MINEUR. — RATIFICATION. 

L'inscription hypothécaire prise sur les biens d'un mi-

neur en vertu du consentement donné par celui-ci dans 

un acte authentique, n'est pas nulle de plein droit; elle est 

simSment annulable, non par elle-même, mais comme 

S le sort de l'acte qui constituait l'hypothèque. 

En conséquence, lorsque le mineur, devenu majeur, a 

rectifié le titre constitutif de cette hypothèque, un autre 

créancier, auquel, postérieurement à ladite ratification, 

hypothèque a été consentie sur les mêmes immeubles, par 

la même personne, ne peut prétendre que l'inscription 

prise par le premier créancier est nulle, et doit être pri-

mée par la sienne propre. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard et conformément 

aux inclusions de M. l'avocat-général Sevin, d'un pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu, le 30 janvier 1855, par 

la Gjur impériale de Lyon. (Saissi et Guyon contre Mar-

tin Scheiber. Plaidants, M" Groualle et Paul Fabre.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

ACTION ES PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. INDEMNITÉ DES ÉMIGRÉS. 

— PRESCRIPTION. POINT DE DÉPART. 

La prescription, contre une demande en pétition d'hé-

rédité, commence-t-elle à courir, à l'égard de l'indemnité 

accordée aux émigrés par la loi du 27 avril 1825, du jour 

du décès du de cujus, arrivé pendant l'émigration, ou 

seulement du jour de la promulgation de la loi de 1825 ? 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

Bretagne et sur les conclusions de M. l'avocat-général 

■i-,-'n; qui renvoie cette question devant tes chambres réu-

nies. (De Nettancourt contre héritiers de Saint-Didier. 

Plaidant, M' de Saint-Malo.) 

La Cour, par arrêt du 21 janvier 1852, avait cassé un 

arrêt de la Cour d'appel de Paris, qui donnait pour point 

de départ à la prescription ia mort du de cujus. La Cour 

d'Orléans, saisie sur renvoi, a jugé, par arrêt du 5 juillet 

1855, dans le même sens que ia Cour de Paris. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (i™ ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. . 

Audience du 19-novembre. 

M. ALEXANDRE DUMAS PÈRE CONTRE LE JOURNAL le Siècle ET 

LES FRÈRES MICHEL LÉVY. —■ DEMANDE EN 736,345 FR. 

DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. — INTERVENTION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 août.) 

Me Duverdy, avocat de M. Alexandre Dumas, s'expri-

me en ces termes : 

M. Alexandre Dumas se présente devant le Tribunal pour 

réclamer contre le journal le Siècle et contre les libraires Mi-

chel Lévy frères une somme de dommages-intérêts qui ne s'é-

lève pas à moins de 736,343 francs. Cette réclamation est fon-

dée sur les résultats d'une expertise ordonnée le 1" décembre 

ÏSS4, et repose sur les Sonnées les plus précises, sur lesehif-

f'res les plus exacts. 

Le Tribunal verra dans cette affaire que les adversaires a-

vaient organisé sur une vaste échelle le pillaga de la proprié-

té littéraire de M. Alexandre Dumas. Le Tribunal verra que 

les adversaires, qui devaient, comme cessionnaires de M. Du-

mas, respecter plus que personne sa propriété littéraire, ont 

fait en dehors de lui plusieurs traités secrets où ils.se concé-

daient de leur autorité privée des droits que VI. Dumas n'avait 

jamais voulu conférer à personne, et où ils étendaient outre 

mesure ceux qui leur étaient acquis. Le Tribunal verra que 

dans tous ces traités secrets on a prévu le cas où M. Humas 

découvrirait et poursuivrait la fraude, et que chacune des 

parties contractantes a cherché autant que possible à se met-

tre à couvert contre les réclamations légitimes que M. Dumas 

pourrait produire devant les tribunaux. Le Tribunal verra les 

résistances opposées par les adversaires aux décisions de là 

justice, et, en effet, les frères Michel Lévy ont fait tout 

ce qui dépendait d'eux pour retarder et entraver cette 

expertise, qui devait dévoiler l'énormité de leur fraude: ils 

refusent de produire à l'expert les états qui lui sont nécessai-

res pour son travail, et i! faut que M. Dumas prenne un juge-

ment spécial pour les obliger à ces productions; et puis, lors-

que l'expert dépose son rapport, qui vérifie toutes les fraudes 

dont lui, Dumas, s'était plaint à la justice, le gérant du Siècle 
assigne l'expert, M. Lasserre, devant le Tribunal correction-

nel, sous l'inculpation du délit de diffamation : on n'a pas, il 

est vrai, donné suite à cette assignation; mais elle a été lan-

cée contre un expert qui avait consciencieusement rempli 

ta mission qu'il tenait du Tribunal. 

Le Tribunal verra, en outre, comment les adversaires ont 

compris la loyale exécution des traités passés avec M. Dumas. 

La veille de l'expiration de ces traités, ils ont tiré 2,300,000 

feuilles, afin d'avoir un immense fonds de magasin et de pou-

voir continuer sur une grande échelle la v> nte des œuvres 

de M. Alexandre Dumas aprè; le délai fixé par les traités. 

M. Dumas avait il pu prévoir qu'on exécuterait ainsi ces con-

lentions, lorsqu'il autorisait, môme après le 31 août 1855, 
la vente de ce qui resteiait en magasin? Pouvait il supposer 

qu'on tirerait 2,500,000 feuilles dans les derniers jours d'août 

1833? 
Les adversaires ne peuvent pas critiquer les bases sur les-

quelles s'appuient les demandes de M. Dumas; ils en sont ré-

duits, ainsi que cela résulte d'un contre-rapport qu'ils ont fuit 

distribuer, à contester quelques chiffres et à relever quelques 

erreurs de calculs dans une affaire où il y en a de si nom-

breux. 
L'examen des détails de ce procès convaincra le Tribunal de 

la vérité des prémisses que nous venons de poser. Je rappelle 

les faits qui ont donné naissance au procès actuel. 

Le 4 juillet 184% un traité intervint entre M. Alexandre Du-

mas et Mvl. Troupenas et Masset. Il importe de mettre sous les 

yeux du Tribunal les articles premier, troisième, quatrième et 

huitième de cette convention. 

Art. ier. Le sieur Dumas cède, par ces présentes, à 

MM. Troupenas et Masset, qui l'acceptent, .le droit exclusif de 

reproduire dans un journal quelconque à leur choix, ou en 

supplément à ce journal, sous la forme de livraisons pério 

cliques, ses oeuvres complètes, c'est-à-dire tout ce qu'il a pro-

duit jusqu'à présent et tout ce qu'il produira pendant dix ans, 

et de publier en outre tel nombre d'éditions desdites œuvres 

que boa leur semblera dans fe format in-18 jésus dit Charpen-

tier. 
« Art. 3. La réimpression pourra être faite soit dans un 

seul journal, soit dans plusieurs journaux, au choix de MM. 

Troupenas et Masset; mais le même ouvrage ne pourra être 

reproduit qu'une seule fois; elle aura lieu dans l'ordre qui 

conviendra à M *!. Troupenas et Masset, sauf à se conformer,. 

comme il est dit ci-dessuS, aux délais imposés à l'auteur par 

ses anciens traités pour un certain nombre de ses œuvres dont 

la propriété ne lui est pas encore rentrée. 
« Art. 4. MM. Troupenas et Masset s'engagent à publier 

jusqu'à concurrence de trente-cinq volumes iu octavo par an, 

nombre qui ne pourra être dépassé, chaque volume contenant 

environ 3,006 lignes de 60 lettres. 
« Art. 8. Pour prix de la reproduction de ses œuvres dans 

un j urnal, M. Dumas reconnaît avoir reçu de MM. Troupenas 

et Masset une somme de 24,000 francs qu'il conservera en tout 

état de cause, et môme pour le cas où cette reproduction ces-

serait d'avoir lieu, sans qu'il y ait de la faute de M. bumas. 

Il recevra, en outre, pour chaque volume de cabinet de lecture, 

une somme de 240 francs, à laquelle seia ajoutée, mais seule-

ment pendant les cinq dernières années du traité, la moi ié de 

ce que MM Troupenas et Masset obtiendraient en espèces ou 

billets du journal reproducteur en sus des 240 francs. » 

Vous le voyez, Messieurs, il était entendu que le môme ou-

vrage ne pourrait être reproduit qu'une foi-, et que le nombre 

de trente-cinq volumes in-ootavo par an ne pourrait être dé-
passé. 

Le 14 août 1845, M. Troupenas céda ses droits, pour cinq 

années, au journal le Siècle, représenté par H. Louis Perrée, 

son directeur-gérant.. Les articles 2 et 3 de l'acte de cession 
sont conçus en ces termes : 

« Art. 2. M. Perrée s'engage à faire cette réimpression jus-

qu'à concurrence de 33 volumes par an, calculés sur 3,000 li-
gnes de 6 ) lettres. 

« Cette réimpression aura lieu une seule fois pour chaque ou-

vrage, soit dans le.corps du journal le Siècle, soit en supplé-

ments, soit dans tout autre journal ou revue, au gré de il. 

Perrée. Elle aura lieu dans l'ordre qui conviendra à ce der-

nier, sauf, toutefois, à se conformer, comme il est dit ci-des-

sus, aux délais imposés à l'auteur par ses anciens traités, pour 

un certain nombre de ses œuvres dont la propriété ne lui est 
pas ejiccrc rentré;. 

« Art. 3. Avant ou après la publication, soit dans le Siècle, 
soit dans tout autre journal, la c imposition sera à la disposi -

tion de M. Troupenas, qui pourra la faire clicher ou impri-

mer à son choix, pour vendre après la réimpression, dans tel 

format qu'il jugera convenable. Tous les frais de mise en page 

restent, dans ce cas, à la charge de M. Troupetias, sous la 

condition, toutefois, que la composition du journal sera faite 

en caractères dits gaillarde, de sept points et demi à huit 

points, et aura exactement huit centimètres de justification. 

Les caractères devront être renouvelés au moins quatre fois, 
par an. » 

Les adversaires ne pourront, à coup sûr, prétendre qu'ils se 

sont trompés sur la valeur du traité passé le 4 piillet 1843. 

La convention du 14 août 1845, qui n'en est en quelque sort» 

que la reproduction, l'interprète de la façon la'plus claire. 

Et cependant, comment les cessiomiarrès de Xi. Alexandre ' 

Dumas ont-ils exécuté les obligations auxquelles ils s'étaient 

soumis durant les cinq années pendant lesquelles le traité du 

14 août devait avoir force de loi entre les parties ? M. Perrée 

les a violées de la façon la plus préjudiciable aux intérêts de 

mon client. Ce n'est pas un fait que j'avance légèrement: une 

sentence arbitrale rendue le 24 août 1847, en reconnaissant les 

droitsdeM. Alexandre Humas, constate la violation, dont nous 

demandons justice aujourd'hui. Cette sentence a été rendue 

entre M. Troupenas et MM. Masset et Perrée,et c'est seulement 

lors d'une instance, correctionnelle, introduite en 1853 par M. 

Alexandre Dumas, qu'elle a été connue de ce dernier. Je de-

mande au Tribunal fa permission de lui donner lecture des 
passages les plus importants de cette décision : 

« Considérant queje droit de reproduction périodique dans 

un journal nu supplément de journal ou revue, en une seule 

fois, ne peut pas comporter la 'acuité soit de réiiupl-imer le 

journal après l'épuisement du tirage quotidien, soit de réim-

primer l'œuvre littéraire séparée du journal, au moment ou 

après l'épuisement du tirage quotidien; 

« Considérant qu'il y aurait encore concurrence illégitime et 

abus du droit dans le fait de faire imprimer et de vendre les 

suppléments détachés contenant les romans, sans y compren-

dre le corps du journal avec lequel ils ont été primitivement 

publiés ; qu'en stipulant à cet égard que ces publications au-

raient lieu comme supplément au journal, Troupenas et Mas-

set ont dû compter , dans l'intérêt de la spéculation de fibraî-

aie, sur les conséquences onéreuses qui pourraient en résulter 
pour l'administration (iu journal; 

« Considérant enfin, qu'il y aurait encore et qu'il y a eu de ' 

la part de l'administration du journal le Siscle abus du droit 

de concurrence illégitime dans l'annonce et la mise en venta 

des suppléments du journal contenant les romans publiés en 

volumes brochés ou reliés, présentés comme tels au^tublic ; 

qu'ici il n'y a plus vente ou dati n en prime des ■ numéros dî\ 
journal, mais opération de librairie ; 

« Par ces motifs, disons et ordonnons : 

« Premièrement, que l'administration du journal le Sièele, 

ne peut faire aucun tirage du supplément iit.éraire en sus et; 

séparément du journal, et qu'elle ne pont non plus faire de 

nouveaux tirages de ses numéros, après 'e tirage primitif
 :

 ce 

tirage primitif pouvant d'ailleurs être fait à telle quantité que 

l'administration du journal jugera convenable; 

« Deuxièmement, que l'administration du journal peut ven-

dre, à son gré, des numéros qui ont dé à paru, pourvu que la 

vente comprenne le journal et le supplément; 

« Quatrièmement, que l'adminisiration du journal le Sièele 
ne peut, à plus forte raison, vendre les suppléments séjiarés 

du journal réunis en volume. » 

ï es abus commis par Perrée consistaient donc en ce que la 

réimpression d'une œuvre, au lieu d'être unique, avait ete ré-

pétée, en ce que la publication avait eu lieu en feuilles et en 

volumes en dehors du journal alors qu'elle ne pouvait être 

faite que par suppléments adhérents au journal." 

Le M octobre i847, une transaction intervint entre M. Louis 

Perrée et M. Troupenas. Les articles 2 et 4 .de cetie transaction 
sont ainsi conçus : 

« Art. 2. Nonobstant les dispositions de la sentence arbi-

trale rendue entre MM. Perrée et Troupenas, à la date du 22 

août dernier, 11. Perrée aura le droit de tirer lesdits ouvrages 

dans le format du Muse'e littéraire et de les réunir en volu-
mes. 

« Art. 4. M. Perrée aura le droit de faire clicher la compo-

sition s'il le juge convenable. » 

Par cette transaction, M. Troupenas cédait à M. Louis Perrée 

un droit qu'il n'avait pas, et que M. Dumas n'avait jamais en-

tendu lui conférer. C'est là le commencement de la fraude qui 

s'est développée plus tard. Que le Tribunal remarque dès-lors 

que Troupenas, aujourd'hui représenté par Lévy, avait pour-

suivi et fait condamner Perrée pour avoir viole le traité con-

senti par Alexandre Dumas, et qu'ensuite ce même Troupenas 

pactise avec Perree et lui permet de commettre à loisir les in-

fractions que la sentence avait eu pour but de réprimer. C'est, 

ce qui résulte de toutes ces pièces dont nous avons eu connais-

sance dans le procès correctionnel et qui nous servent a dé-

voiler aujourd'hui les fraudes' des adversaires. L'instance 

correctionnelle éta^t loin d'avoir les proportions que toutes les 

découvertes faites pendant son cours ont fait prendre depuis au 

procès actuel. 

Le Tribunal correctionnel de première instance avait re-

connu la/contrefaçon. La Cour, au contraire, jugea qu'il s'agis-

sait seulement d'extension et d'abus de traite. L . Tubuiml ci-

vil fut saisi. 

Par jugement rendu le Ier décembre 185 i la - .f-we cham-

bre reconnut en principe le bien fondé de L. dett.aude de M. A, 

Dumas, et nomma un expert chargé d'évaluer le domuiagequi 

avait pu être causé à M. Dumas. 11 résulte du rapport de cet 

expert que le Siècle a composé 263 volumes eu cinq ans, de 
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1845 à 1850, au lieu de 175 : différence en plus, 90. D'après 
le traité, chaque volume rapportait à M. Alexandre Dumas 
377 fr. 50 c.; soit pour 90 volumes 3^,975 fr. Cette première 
violation ries conventions a donc causé à M. Dumas un préju-
dice qu'on doit évaluer à 33,975 fr. 

Sur les 465 volumes publiés, 106 seulement l'ont été dans le 
journal. Pendant quatre mois, la publication a eu lieu confor-
mément au traité par suppléments adhérents à la feuille prin-
cipale. Des 1816, les suppléments ont été séparés et simple-
ment mis sous b»nde avec le journal. Le contre-rapport fait à 
la icquete des adversaires pur M. Mongmot établit ce fait de 
la façon la plus . laire. »ais nous ne nous-occupons que du 
rapport de l'expert; selon lui, 159 volumes ont été publiés en 
dehors du journal. CeslS9 volumes ontététirésà4*2,298 feuil-
les; à raison de 1 centime par feuille, le dommage éprouve par 
M. Dumas est de 4,822 fr. 98 c. Le contre-rapport de M. Mon-
ginot ne constate que 30S,207 feuilles tirées isolement. C'est 
une erreur de calcul. Toujours est-il que de l'avis même des 
adversaires 308,207 feuilles ont été tirées dans des conditions 
qui n'étaient pas celles du traité. 

Voilà pour la première période de 1845 à 1850. 
Le 3 février 1S50, des conventions noùvelles sont passées 

entre Dumas et Troupenas. Voici l'économie de ces conven-
tions : si les 175 volumes dos cinq premières années ne sont 
pus tous publiés, la publication pourra en être complétée dans 
le journal dans le délai d'un an. Si au bout d'un an la publi-
cation par cet e voie n'est pas terminée, Perrée pourra publier 
en feuilles à 3,0H0 exemplaires. A l'avenir, Perrée est autorisé 
à reproduire dans le journal les œuvres d'Alexandre Dumas 
comme par le passé, sous les modifications suivantes : il im-
primera chaque année, non plus 35 volumes, mais 40 feuilles; 
outre les ouvrages compris dans le traité du 4 juillet 1845, il 
pourra reprendre ceux dont la propriété est rentrée à Dumas 
par la reproduction faite durant les cinq premières années; il 
pourra clicher et tirer en feuilles sur les clichés, mais après 
avoir reproduit dans le journal. Dumas touchera par chaque 
feuille hors du journal un centime. 

Le 18 février, Troupenas cède ses droits à Perrée. 
Vous savez, messieurs, que 205 volumes au lieu de 175 

avaient été publiés. Il n'y avait donc pas lieu de compléter la 
publication pour le passé, et tous les tirages postérieurs de-
vaient s'imputer sur les 200 lèuilles à tirer dans les cinq an-
nées suivantes, à raison de 40 feuilles par an. Cette obligation 

• de tirer seulement 40 feuilles par an ne fut pas remplie : ou 
tira 2 >5 leuilles en dix mois et 46 1 en cinq ans. Le chiffre 
fixé par le traité fut donc dépassé de 26U. Il avait été stipulé 
que les romans pourraient être publiés en feuilles quand le 
nombre convenu n'aurait pas été imprimé dans le journal; or, 
de septembre 1831 au 31 août 1855, 36 feuilles seulement pa-
rurent dans le journal même ; elles contenaient les romans 
à'Actée, des Deux Dianes, d'Ange Pitou et de la Comtesse de 
Sal'sbury. Ce n'est pas tout, une édition à vignettes, édition 
non autorisée par les traités, a été faite par MM. Perrée et Mi-
chel Lévy. Cette édition illicite, tirée à 7,710,825 feuilles, 
constitue le préjudice le plus considérable souffert par M. Al. 
Dumas. Enfin, une autre édition avec albums a été vendue par 
le Siècle au nombre de 2,013 exemplaires. 

< 'est par un traité du 19 octobre 1850, que M. Perrée, qui 
n'avait pas le droit de faire l'édition avec vignettes, a autorisé 
les frères Lévy à la publier; et il s'engageait, pour leur en faci-
liter les moyens, à leur prêter les clichés du Siècle. Nous 
prions le Tribunal de remarquer que le dernier article du 
traité du 19 octobre 1850 stipule qu'en cas où il y aurait pro-
cès de la part de M. Dumas, les frais en seraient supportés 
par le Siè le, et que les frères Lévy ne pourraient pas 
réclamer de dommages-intérêts. Si l'on trouve de pa-
reilles stipulations dans le traité, n'est-ce pas la preuve 
la plus évidente que les parties contractantes savaient violer 
les droits de M. Dumas? Cette prévision du procès et cette dis-
tribution des rôles sont la condamnation des signataires de ce 
traité, dont on cachait avec soin l'existence à M. Dumas. 

Me Duverdy examine sur ses différents chefs le rapport de 
l'expert commis par le Tribunal. Il s'attache a démontrer que 
le bénéfice illégitime résultantdu tirage d'un nombre de feu il- J 
les excédant celui réglé par les conventions, et que la somme 
due à M. Al. Dumas comme réparation du dommage que lui a 
fait éprouver la vente des éditions à vignettes,s'élève au chiffre 

de 521,254 fr. 
En résumé, dit l'avocat en terminant sur ce point, nous ré-

clamons une somme de 736,315 fr.' à titre de dommages-inté-
rêts. Ce chiffre est énorme, j'en conviens, mais il n'est pas 
exagéré, il n'est que la représentation du préjudice éprouvé 

, par M. Dumas et des bénéfices illégitimes réalisés par nos ad-
versaires. Il n'étonnera pas les magistrats, lorsqu'ils songe-
ront à ia persistance avec laquelle les infractions aux traités 
se sont produites et aux proportions qu'elles ont atteintes. 

Avant de terminer, continue Mc Duverdy, j'ai à dire quel-
ques mots au Tribunal d'une intervention formée dans ce pro-
cès par MM. Dufour et Mulat, libraires, qui ont acquis de il. 
Dumas le droit de publier une édition illustrée. Ils prétendent 

que si les publications ayec vignettes en têle faites par les frè-
res Lévy causent un préjudice à M. Dumas, elles leur en cau-
saient un bien plus grand à raison de l'édition illustrée dont 
ils étaient cessionnaires, et ils demandent à ce que le Tribunal 
leur attribue une partie des dommages-intérêts afférents à M. 

Dumas. . 
INous nous opposons à cette intervention. Nous disons d a-

bord que MM. Dufour et Mulat ont déjà voulu intervenir dans 
l'instance lors des débats qui ont eu lieu devant la Cour sur le 
jugement qui avait ordonné l'expertise avant faire droit. La 
Cour, dans son a>rêt confirmatif, a repoussé cette intervention; 
elle ne peut se reproduire aujourd'hui dans la suite de la mê-

me instance. 
Ensuite nous répondons à la prétention dos intervenants que 

lorsqu'ils ont su que M. Dumas allait faire le procès actuel, ils 
ont reconnu, de la manière la plus formelle vis-à-vis de lui, 
qu'ils renonçaient à lui répéter aucun des dommages-intérêts 

qu'il pourrait obtenir. Cela étant, l'intervention de MM. Dufour 
et Mulat est sans objet et doit être repoussé en ce qui touche 
l'édition illicite avec vignettes en tête publiée par les frères 

Lévy. 
Relativement aux éditions faites par le Siècle, avec inser-

tion de g avures et adjouction d'albums, MM. Dufour et Mulat 
ne peuvent pas avoir la prétention de partager les dommages-
intérêts afférents de ce chef à M. Alexandre Dumas, car ce sont 
eux qui ont vendu auSiècle les gravures avec lesquelles ilsont 
fait les éditions dont nous nous plaignons. Sous ce rapport, ils 
sont coparticipants des actes du Siècle; ils n'ont donc aucun 

droit sur les réparations civiles qui sont dues à M. Dumas pour 

ces éditions illustrées. 
Ainsi l'intervention de MM. Dufour et Mulat ne saurait en 

aucune façon être admise par le Tribunal. 

Me Mathieu, avocat de MM. Dufour et Mulat, s'exprime 

ainsi : 

En plaidant pour M. Alexandre Dumas, mon confrère, 
M' Duverdy, a plaidé aussi pour mes clients. Je suis fâché de 
troubler les rêves dorés de notre célèbre écrivain ; il faut bien 
qu'il s'éveille pourtant, car j'arrive armé de traités dont les 
termes parfaitement clairs ne permettent pas de douter un 
instant qu'une part très large des domm ges-intérèts deman-
dés par M. Alexandre Dumas n'appartienne à MM. Dufour et 

Mulat. . . , , • 
Vous cornaissez les traités qui sont intervenus entre les dil-

féreubs parues:M. Damass'élait réserveledroit depublierdes 

éditions illustrées. Il se plaint à bon droit de ce que le gérant 
du Siècle, d'une part, MM. Michel Lévy frères, de l'autre, ont 

excédé les limites des conventions auxquelles ils avaient ap 
posé leur signature, et ont transformé le droit partiel de re-
production qui leur était donné en droit général, comprenant 
celui de mettre en vente les éditions à vignettes. Vous avez 
jugé en 1854vque leur prétention n'était pas fondée et qu'ils 

s'étaient attri'né ce que M. Dumas n'avait jamais aliène en 
leur faveur. Mais si ce dernier a cédé à d'autres cette fraction 
de sa propriétaire littéraire, quelle conséquence laudra-t-il en 
tirer? C'est que ses concessionnaires auront droit aux dom-
mages-intérêts qu'il aurait perçus lui-môme s'il n'avait pas 
consenti de cession. Or, un traité du 8 juin 1850 donne a 
MM. Dufour et Mulat le droit exclusif de publier et de faire 
publier la t talité des œuvres de M. Alexandre Dumas, faites 
et à laire, jusqu'au 31 décembre 1860. Une seule restriction 
était apportée à ce droit, c'était de ne pas empiéter sur les 
traites passés avec il M. Troupenas et Masset. Le Tribunal com-
prend doue quel est le principe de nos réclamations et dans 

quelle mesure elles peuvent s'exercer. 
M" Mathieu discutant les fins de non-recevoir opposées au 

nom de M. Alexandre Dumas, s'attache à démontrer que ces 

fins de non-recevoir ne sauraient être accueillies par le Tribu-
nal. L'intervention de MM. Dufour et Mulat dans le procès 
pendant devant la Cour s'est renfermée dans des limites pré-
cises, et l'arrêt n'a pu enchaîner d'avance une action qui 
s'exerce dans des conditions toutes différentes. Le fait de MU. 
Dufour et Mulat d'avoir cédé un certain noitfbre de gravures 
au Siècle ne peut avoir d'autre effet que de les empêcher de 
rechuner des dommages-intérêts de ce chef. 

Et maintenant, dit l'avocat en terminant, sur quelles bases 
calculons-nous les dommages-intérêts que nous demandons? 
MM. Viichel Lévy frères vendent, à raison de 20 centimes ia 
feuille, une édition qu'ils n'ont pas le droit de vendre. Chaque 
feuille leur coûte 5 centimes; ils donnent aux courtiers 6 cen-
times et demie; M. Alexandre Dumas a droit à un centime; res-
te 7 centimes et demie de bénéfice pour MM. Michel Lévy. 
Nous ne demandons que 3 centimes par feuille: lé Tribunal 
trouvera certainement que notre prétention n'est pas exagérée. 

Le Tribunal remet à huitaine pour entendre M" Henri 

Celliez, avocat du journal le Siècle, et Me Crémieux, avo-
cat de MM. Michel Lévy frères. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 novembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — ENTREPRENEUR DE TRAVAUX. 

— INGÉNIEUR. — CHEMIN DE FER. — RESPONSABILITÉ. 

Un entrepreneur de travaux publics prétendrait vaine-
ment, en s'appuyant sur les clauses de son cahier des 
charges, que la responsabilité d'un accident arrivé à des 
ouvriers sous ses ordres, incombe, non à lui, mais aux in-
génieurs de la compagnie du chem.'n de fer dont il est em-
ployé, lorsque l'arrêt attaqué constate, en fait, que c'est 
par son imprudence et sa négligence qu'un ouvrier a trou-
vé la mort au milieu des travaux dont il était l'cnfepre-
rieur et le directeur; lorsque cet arrêt constate, en cutre, 
que sa culpabilité résulte de son absence au momeni des 
travaux, où il aurait dû être au moins représenté pir un 
individu agréé par l'administration ; de ce qu'il rit pas 
fait ces travaux selon les règles de l'art, et enfin de n'avoir 
pas fait à l'administration des observations contre les plans 
rédigés par l'ingénieur, desquels le danger avait pu ré-
sulter. 

Par là, cet entrepreneur a assumé une responsabilité 
personnelle et directe, qui n'aurait été évitée qu'autant 
que l'ingénieur, averti, aurait refusé d'exécuter les tra-
vaux de la manière par lui proposée. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Caillot, 
contre l'arrêt de la Cour impériale de Toulouse, chambre 
correctionnelle, du 14 août 185&, qui l'a condamné à 50 
fr. d'amende pour homicide par imprudence. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Renault-d'U-
bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
Me Bosviel, avocat. 

CONTRAVENTION.—EMBARRAS DE LA VOIE PUBLIQUE.—PROCÈS-

VERBAL.—PREUVE CONTRAIRE.—EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. 

I. Lorsqu'un procès-verbal régulier constate une con-
travention, le juge de police ne peut en acquitter le pré-
venu qu'autant que ce procès-verbal a été débattu par la 
preuve contraire ; il ne le peut, notamment, en se fondant 
sur les explications personnelles du prévenu. 

II. Il y a violation de l'article 182 du Code forestier par 
le Tribunal de police qui, au lieu de renvoyer à fins civi-
les lorsque le prévenu élève une exception préjudicielle de 
propriété du sol sur lequel la contravention a été commise, 
juge cette question, déclare le terrain dont il s'agit la pro-
priété du prévenu et le renvoie de la prévention. 

III. Les parties riveraines de la voie publique doivent 
être considérées comme faisant partie de cette voie, lors-
qu'elles n'en sont séparées par aucune espèce de clôture, 
et que, dès lors, elles sont accessibles à tous ; par suite, le 
juge de police ne peut relaxer le prévenu d'avoir embar 
rassé cette partie de la voie publique en se fondant sur ce 

au'elle n'en faisait pas partie et qu'elle était la propriété 
u prévenu. 
Cassation, par ces trois motifs, sur le pourvoi du minis-

tère public près le Tribunal de simple police de Méru 
(Oise), du jugement de ce Tribunal, du 25 septembre 
1856, qui a acquitté le sieur Batardy. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 
avocat général, conclusions conformes. 

V0ITUR1ËR. —CONDUITE DES CHEVAUX. —CHEMINS VICINA1 X. 

— GENDARMERIE. — PROCÈS-VERBAUX. -.— AFFIRMATION. 

I. Les dispositions de l'art. 475, §3, du Code pénal, qui 
oblige les rouliers, charretiers, conducteurs de voitures 
quelconques, à se tenir constamment à portée de leurs 
chevaux ou bêtes de trait, et en état de les conduire et les 
guider, sont générales et absolues; elles s'appliquent à 
toutes les voies publiques sans distinction et spécialement 
aux chemins vicinaux. 

II. Aux termes de la loi du 17 juillet 1856, les procès-
verbaux de la gendarmerie étant dispensés de la forma-
lité de l'affirmation, est nul le jugement du Tribunal jfcj 
police qui en prononce la nullité, faute d'affirmation.^ 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 
Tribunal de simple police de Montbéliard, du jugement 
de ce Tribunal, du 10 octobre 1856, qui a acquitté le 

sieur Courtot. 
M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

MINISTÈRE PUBLIC. — CONDAMNATION AUX FRAIS DE LA 

POURfUITE. 

Le ministère public exerçant des poursuites au nom de 
la société et dans l'intérêt de la vindicte publique, ne peut 
jamais être condamné personnellement aux frais des 
poursuites qu'il a cru utile d'exercer pour l'accomplisse-

ment de ses devoirs. 
Rejet, au fond, par suite d'une appréciation souveraine 

des faits, du pourvoi du ministère public près le Tribunal 
de simple police de Longjumeau, du jugement de ce Tri 
bunal, du 3 septembre 1856, qui acquitte le sieur Ar-
noult; mais cassation de la partie de ce jugement qui a 
condamné le ministère public aux frais. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Renault 
d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

ÉCHELLE.—ABA.\DON SUR LA VOIE PUBLIQUE. — INSTRUMENTS 

PROPRES AUX MALFAITEURS. 

Une échelle doit être rangée dans la classe des instru-
ments dont peuvent abuser les- voleurs et autres malfai-
teurs, et dont, par suite, l'abandon sur la voie publique 
est prévu et réprimé par l'article 471, n° 7, du Code pén. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 
Tribunal de simple police de Monlflanquin, du jugement 
de ce Tribunal, du 12 septembre 1856, qui a acquitté le 

sieur Baylet. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bussières, conseiller à la Cour 
impériale de Bordeaux. 

Audience du f0 novembre. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

La seule affaire qui ait présenté quejque intérêt au point 
de yue de la gravité de la pein®, pepefant la session qui 
vient de s'écouler, est celle qui concerne le nommé Léo-
nard Bourgoin, âgé de quarante-deux ans, accusé d'a-
voir, le 31 juillet dernier, dans la commune de Saint-Mau-
rice, volontairement poète des coups au fait des blessure» 
s André Rebeyrat oncle, lesquels coups ou blessures por-
tés volontairement, mais sans intention de donner la mort, 
l'ont pourtant occasionnée. 

Âpres les formalités d'usage, M. le greffier donne rec-
ure de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Le 31 juillet dernier, le nommé André Rebeyrat ne-

veu rencontra dans un champ où ejle gardait son trou-
peau la lille Marie Bourgoin, et voulut lui enlever des 
tourterelles qu'elle portait. Cette fille ayant résisté, une 
lutte s'engagea entre elle et Rebeyrat, lutte dans laquelle 
une des tourterelles fut étoullée : Marie Bourgoin poussa 
alors des cris qui appelèrent sur les lieux Léonard Bour-
goin, son père. Cet homme, après quelques explications, 
porta à André Rebeyrat des coups à l'aide d'une pelle 
dont il était armé. Le jeune homme se borna à parer avec 
la main, où il reçut une légère blessure. André Rebeyrat, 
oncle de ce dernier, qui se trouvait à quelque distance, accou-
rut pour s'interposer ; mais aux premières paroles pacifi-
ques qu'il Bt entendre, Bourgoin s'élança dans le chemin 
où était Rebeyrat oncle, et, après lui avoir adressé plu-
sieursjnjures, lui asséna un coup de pelle sur le côté 
gauche du front qui fit jaillir le sang, et le renversa, dû 
chemin où il se trouvait, dans une pièce de terre, en con-
tre-bas de plus d'un mètre. En tombant, ce malheureux 
s'écria : « Tu m'en as fait assez, tu m'as ôté la vie ! » En 
effet, Rebeyrat oncle, qui fut relevé la figure tout en-
sanglantée, rentra chez lui où il se mit au lit aussitôt : de-
puis ce moment il fut en proie à une douloureuse mala-
die à laquelle il succomba, le 4 septembre suivant, après 
avoir constamment répété qu'il mourait des violences que 
Bourgoin avait exercées sur lui. 

« Une instruction criminelle dut être requise à la suite 
des faits qui viennent d'être exposés ; elle les a complète-
ment justifiés, malgré les dénégations de l'accusé, qui 
prétend n'avoir porté aucun coup à Rebeyrat oncle, Elle 
a également élabli que la mort de ce dernier avait été dé-
terminée par les coups que Bourgoin lui avait portés et la 
chute qui et? avait été la suite. Les hommes de l'art com-
mis pour procéder à l'autopsie ont affirmé que la mort de 
Rebeyrat oncle était due à des lésions organiques résul-
tant d'une maladie dont les violences exercées par Bour-
goin peuvent avoir été la cause. 

« Le bon état de santé dont jouissait, avant la 
scène du 31 juillet, le sieur Rebeyrat, atteint alors seule-
ment d'une incommodité accidentelle, qui n'affectait en 
rien son organisme, est de nature à donner un degré de 
certitude de plus à l'opinion émise par les hommes de 
l'art. 

« En conséquence, Léonard Bourgoin, dit Pelu , est ac-
cusé d'avoir, le 31 juillet 1856, commune de Saint-Mauri-
ce, volontairement porté des coups ou fait des blessures 
à André Rebeyrat oncle, lesquels coups ou blessures faits 
ou portés volentairement, mais sans intentifn de donner 
la mort, l'ont pourtant occasionnée. 

« Crime prévu et puni par l'article 309 du Code pénal. » 

Cette lecture terminée, on passe à l'audition des té-
moins, qui viennent répéter les faits dont ils ont déjà dé-
posé dans l'information. En général, ils représentent l'ac-
cusé comme un homme très violent et qui était la terreur 
de la contrée qu'il habite. 

En présence de ces déclarations, le jury s'est montré 
justement sévère. Déclaré coupable sans circonstances at-
ténuantes, Bourgoin a été condamné à cinq ans de tra-
vaux forcés. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. 

Jean Martinaud, âgé de trente-trois ans, carrier, de-
meurant à Saint-Même, arrondissement de Cognac, est 
accusé : Ie d'avoir, à Saint-Même, depuis moins de dix 
ans, commis un attentat à la pudeur, consommé ou tenté 
sans violence sur la personne de Jeanne-Mancinie Do-
gnon, alors âgée de moins de onze ans; 2° d'avoir, sur 
la route de Saint-Même à Graves, depuis moins de dix 
ans, commis un attentat à la pudeur, consommé ou tenté 
sans violence, sur la personne de Marguerite Saunier, 
alors âgée de moins de onze ans; 3° d'avoir, depuis moins 
de dix ans, sur la route de Saint-Même à Douvesse, com-
mis un attentat à la pudeur, consommé ou tenté sans vio-
lence, sur la personne de Henriette Bachelier, alors âgée 
de moins de onze ans. * 

D'autres faits sont relevés par l'acte d'accusation contre 
Martinaud, mais ils n'ont pas les éléments nécessaires 
pour constituer un crime : ils ne sont donnés que comme 
renseignements des habitudes impudiques de l'accusé. 

Le huis-clos étant prononcé, nous ne pouvons donner 
des détails plus étendus sur cette affaire. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif snr la première 
question, et négatif sur les deux autres. 

En conséquence, Jean Martinaud a été condamné à la 
peine de cinq années de réclusion. 

(Ministère public, M. Gaillard; défenseur, Me Geor-
geon.) 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Magdelaine, conseiller. 

Audience du 31 octobre. 

VOL QUALIFIÉ. — NOMBREUSES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. 

— DEUX ACCUSÉS. 

Louis Soulier et Salomon Samuel, s'il est vrai que l'on 
soit parvenu à découvrir leurs véritables noms, sont si-
gnalés par l'accusation comme faisant partie d'une bande 
aussi adroite que dangereuse d'industriels vivant de pil-
lage, et dont le quartier central se trouve depuis quelque 
tems établi dans un petit village du Bas-Bhin. C'est là 
qu'ils déposent leurs femmes ou concubines et leurs en-
fants ; puis ils partent pour rayonner au loin et exercer 
leur coupable métier, déguisés sous les dehors de mar-
chands ambulants de lunettes, de lorgnons ou autres in-
struments d'optique. 

Il faut leur rendre justice, ils sont toujours munis de 
nombreux passe-ports bien en règle, et parmi ceux qui 
garnissent leurs portefeuilles, ils n'ont que l'embarras du 
choix. Encore le ministère public leur fait-il un reproche 
de cette circonstance. 

Voici le fait qui amena leur arrestation. 

« Dans la nuit du 27 au 28 mai dernier, un vol auda-
cieux fut commis au préjudice des sieurs Blache père et 
his, négociants à Montbéliard. Pour pénétrer dans leurs 
bureaux, situés au rez-de-chaussée, les malfaiteurs avaient 
pratiqué à l'aide d'une forte .vrille, plusieurs ouvertures 
dans le volet servant à fermer la fenêtre, escaladé cette 

fenêtre dont ils brisaient une vitre r>Z " 
teneur,

 us forçaient troig
 »re, pu,

 a 

42o fr. en diverses monnaies tmi<T enleva'ent Z >r-
mant des effets de commue, enfin u^N ï mant des effets de commerce enfin ,pwieieu'Ues 

chpuc et d'autres objeTs de peu d"y»?
 mante

»u en^* 
police locale était oL^& ̂ f^'^ 

constate* ce vol dont aucun indice n *Ë!f
t

 du
,
 2

» 
çonner Jes auteurs, le sieur Blache ai nir l alors sn„ " 
l'un des portefeuilles m^^Xf****^ 
dilhs lftrannl du Rl„\„„ ,„, I>L: v. u<ul <1 Pire ^ 

que L. 

u
^feible7is2

r
^ 

dans le canal du Rhône au Rhin 
Montbéliard. * A 

« Cette première indication mit sur la , 

eurs : ils furent poursuivis jusqu'à Besançon , des * 
le soir même, dans une auberge de eett^?i

u

et ̂ êtéT 
trouva nantis de la presque totalité des oh J e;

 °« £ 

les sieurs Blache et leurs commis n'hésit^m "°
lé9

> qu 
connaître comme leur ayant appartenu LHnJ

,as
 * \. 

également appris que la vrille employée bar i UcUo« , 
teurs avait été achetée par l'un d'eux, % n

0mn
5 A 

la veille même du vol, chez un marchand ont 

Montbéliard. Malgré l'évidence des StsV
s

m<*K l 

sont renfermés dans un système complet'de rl<5^
CUsés

 se 

« Les circonstances d'effraction extérieure d^0"' ' 
d'effraction intérieure, de nuit, de maison hàhv ca,S(1i 
pluralité des auteurs du vol se retrouvent 7 et ai 
l'espèce. » 1 toules ^ 

M. l'avocat-général Alviset signale les fâche,, 
gnements parvenus sur ces hommes qui feienp ♦ * 
rencontrés quelques heures seulement avant le s élr« 
tion. Tout se réunit, au contraire, pour attester ar 

ciation de très vieille date et de chaque instant ""^ 
la perpétration du crime. Les charges sont précis" 
câblantes, et le jury doit rester sourd à la voix ri r é-
gence. ae,indii 

M. le président résume les débats avec mw > 

ble impartialité. Une rei>a-

Mais l'appel à la sévérité n'a point été oublié na 

les jurés, qui, malgré les efforts de M" Bouvard î^' 
seur des deux accusés, ont rapporté un verdict affi 
sans circonstances atténuantes. ""matif 

En conséquence, Soulier et Salomon ont été conH 
chacun à la peine de huit ans de travaux forcés BS 

arresta. 
e asso. 

vue de 

TIRAGE DO JORT. 

Voici la liste des jurés désifnés par le sort pour ent« 
en fonctions le lundi 1er décembre, sous la r.ré«iH<m„ 7 
M. le conseiller Anspach : Présidence de 

Cboiseul, 21 ; Rathery, bibliothécaire, rne Soufflot, 26- Fan 
chaut, » archand de nouveautés,à Boulogne; Duriez papetier 
rue Monsieur-le-Prince, 55 ; Auché, "'négociant, rue Sainte' 
Croix-de-la Bretonnerie, 24 ; Proust, irêgbciaiit, à Bercy San 
glier, bourrelier, rue Babille, 3; Eck, ingénieur, rue des Mar-
tyrs. 21 ; Rolland, marchand de métaux, rue des blancs-Man-
teaux, Î0; Arguiot, rentier, rue d'Alger, 5; Fayolle, bijou-
tier, Palais-Royal, 180; Mailly, parfumeur, rue Saint-Martin 
241 ; Che.-ne-iu, négociant, à Bercy; Rougelot, marchand de 
bois, rue de l'Université, 144; Racine, marchand de nouveau-
tés, place Maubert, 49; Barberot, ingénieur civil, à Batigua-
les; Fricot, rentier, à Gennevilliers; Descodeca de Boisse, se-
crétaire de la direction de l'imprimerie impériale, rue Vieille-
du-temple, 87; Morguet, propriétaire, à Rosny; Gasline, ar-
murier, allée d'Antin, 39 ; Bouyonnet, mercierj rue Saint-De-
nis, 102; Ituchenne, marchand devin, à Bellev ille ; Mesnager, 
conducteur des ponts-et-ebaussées, quai Napoléon, 31 ; Fres-
nel, ingénieur, aie de Lille, 52; Pigné, graveur, à PuteauK; 
Lefebvre Duruflé, sénateur, rue Férou, 0 ; Thoumin, quincail-
lier, boulevard Beaumarchais, îi: Blanadet, madré de pen-
sion, rue Basse-du-Bempart, 50 ; Descoings, avocat, à Saint-
Denis ; Barjauô", ancien notaire, rue et île Saint-Louis, 54; 
Kellermaiin, duc de Valmy, propriétaire, rue de Bourgogne, 
35; Bosquillon, propriétaire, rue Meslay, 44; Castaignet, 
avoué, rue de Hanovre, 21 ; 

Jurés suppléants : MM. Amiot, marbrier, quai Jemmapes, 
180; Sampayo, propriétaire, rue de Berlin, 6 ; Bucy, bijou-
tier, rue du Faubourg Saint-Martin, 30; Reulos père, rue 

Geoffroy-Saint-Hilaire, 15. 

CHRONIftUE 

PARIS, 25 NOVEMBRE. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, l'appel de M. Verdi.et 
de son éditeur, M. Blanchet, a été porté aujourd nui de-
vant la lre chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle. , 
M" Dufaûre et Ballot ont plaidé pour les appelants.JW 

cause, attendu l'heure avancée, a été continuée a nw 

prochain pour la plaidoirie de M" Paillard de WteneBve, 

avocat de M. Calzado, et les conclusions de M. m* 

substitut du procureur général. ,
 m 

Nous rendrons compte de cette affaire dans un ae 

proehains numéros. 

— Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-

dience du 25 de ce mois, présidée par M. Ravaul'1

 re
. 

donné la lecture publique et la transcription sur se ^ 

gistres d'une dépêche de M. le préfet de la Seine, p ^ 
que M. Alexis Ivanoff a été nommé, par le consuiai-

B 
ral de Russie, vice-consul de cette puissance a t ar . _ 

En conséquence, M. Ivanoff pourra gérerle
 .

<
T,

 ire
. 

général, en cas d'absence ou d'indisposition du uiu 

— M. Barrier, gérant du journal
 l

'
Un

™*
s,
jJèf 

devant le Tribunal correctionnel, 6e chambre, W ̂  
M. Dubarle, une plainte en diffamation contre m- ^ 

libraire, à l'occasion d'une brochure publiée p» 

nier. 
La cause a été appelée à l'audience de ce jour- ̂  
.M. Barrier, en sa qualité de gérant du journa 

vers, a déclaré persister dans sa plainte. -^i-l^ 
M. le président, au prévenu : Vous "reconnais 

éditeur de l'ouvrage imprimé? 
*. Dentu : Oui, monsieur le président. ]»

a
u-

M. le président : Pouvez-vous en faire coniw 

leur? .
 lp

 prés*11' 
M. Dentu : Il est à l'audience, monsieur te y 

et il y est venu pour se faire connaître.
 nr

ésen^ t 
M. le président : Que cette personne se p 

Tribunal. , 
Un ecclésiastique s'avance à la barre. j

e
meiirê 

Al. le président : Dites vos noms, qualité ei 
- R. Joseph Cognât, trente-cinq ans, prêtre, 

fer, 16. .„ ^ontan^' 
M. le président : Vous vous reconnaissez spo 

l'auteur de la brochure incriminée? , , 
M. l'abbé Cognât : Oui, monsieur le P

res1
'^

 dé
bat *s 

M. le président i Le plaignant aeceple-w? . 

cette position?
 p

 nouvo"9.» 
M" Josseau, avocat du plaignant : Nous ne ^» 

jourd'hui accepter le débat que contre M. v^
 M

. 1^ 

extremis, et après trois mois de rel exion, q 
Cognât demande à intervenir; cette înterv

 ql)1 régularisée. M. l'abbé Cognât déclare aujour ^^^ y-

runique auteur du livre dont nous nous ^ ̂  f 

remarque que dans l»F^
eon8

"ŒrS M- ®&ti*> 
composé par plusieurs auteurs. yg^T l'im^'V 
prêtre, et aux yeux du journal

1 f nT
e
 ' arti q"

e 

prêtre n'est pas chose indiflcrente. Le } 
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unes 

î'au-

«rendre aujourd'hui, c'est de plaider contre la 

'rrulièreinént citée; nous plaiderons ensuite, s'il 

ontre d'autres personnes, quand elles seront ré-

t B"
1
^' it citées. Aujourd'hui l'un des auteurs du livre 

jttil'^''',
ellie

/p. M. Dentu est-il disposé à accepter le débat? 

Jef^'unes pVèts contre lui; mais si M. Dentu s'ellace, 

A'^^mindrtHS q»e
 la

 P
osition de M

- Cognât soit 

téïf Président, à M. Dentu : M. Cognât s'est-il pré-

% à
 v

°
us comme aUteU1

" ,
U llVI

-
e? 

"" n«i(n ' Oui, monsieur le président. 
M- fLopin : Kn l'absence de M

c
 Dufaure, chargé de la 

H j
e
 \j, Dentu, et retenu en ce moment à la pre-

^"-hanibre de la Cour, je viens demander une remise 

^ le président : Le Tribunal donne acte de la déclara-

' f M l'abbé Cognât, et remet l'affaire pour entendre 
11
 ai\l'e M. Dentu"; la partie plaignante ne s'y oppose 

l'gV -je ministère public? 

ji'P'ri/, substitut : Nous n'avons pas a nous y oppo-

ser • jgsscau : Dans ces termes, monsieur le président, 

e
 nous opposons pas non plus à la remise en faisant 

n°
us

 " .,
 (

,
ue

 M. l'abbé Cognât se déclare seul auteur du 

0é Q. 
, ^.conseils, mais je suis 1 unique auteur. 

^
T
y >gobbé Cp§»at : Je ne dis pas qu'on ne m'a pas don-

116
 )f le président : Le Tribunal remet la cause au mardi 

jGdéjîènibre. 

Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Ppur mtie en vente de viande corrompue. 

ieur Binet, charcutier, 6, rue Dupuis-Vendôme, à 50 fr. 
-■•nde — Le sieur Cresson, charcutier, boulevard de l'Jïô-

d'anie à 50 fr. d'amende. — Le sieur Delpech, épicier à 
'avenue de la porte Maillot, 36, à 50 fr. d'amende. — 
Dhuy,charcutier à La Villette, rue Drouin-Quintaine, 

^
e S16

' • fours de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Fleu-
S
'harcutie

r
 à Belleville, rue Constantine, 40, a six jours 

,i, «Piiue de la porte Maillot, 36, à 50 fr. d'amende. — 
fieuilly> a»e""v . 

sieur 
6, à six jours 

ries, charcat^ ^
 (

j,,
une[1(

j
e
 — i.

e
 sieur Liiuglet, charcutier, 

^Chariot»' 7o> à 50 tr- d'amende. — Le sieur Maurice, épi-
cier à Belleville, boulevard .des Trois-Couronnes, 2, à 50 fr. 

d amende. ^.^ ̂
 W

nie de veau trop jeune. 

le sieur Chaligne, boucher à Tbiais, arrondissement de 
n «Jcltoi a ô0 fi d'amende; — et le sieur Maillot, bou-

Pour tromperie sur la quantité. 

le sieur Lernoing. marchand devins, 37, boulevard d'Ivry, 
noiïr avoir livré 89 centilitres de vin sur un litre vendu, à 
IQ fr. d'amende; — et le s'eur Lesergent, marchand de vins 
sjîentiÙy, route d'Italie, 77, pour avoir livré comme litres 
deux bouteilles ne contenant chacune que 93 centilitres de 

vin, à bO fr- d'amende. 

Pour détention d'un faux poids. 

te sieur Plisson, droguiste, 8, rue des Lombards, à 25 fr, 

d'amende. 
Exercice illégal de la pharmacie. 

le sieur Candelot, pour avoir dirigé, sans être pharmacien, 
l'officine sise rue des Gravilliers, S6, et le'sieur Laurent, phar-
macien, pour s'être rendu coupable du fait en se faisant le 

prête-nom du sieur Candelot, chacun à 300 fr. d'amende. 

— L'armée d'Afrique pouvait-elle aller en Crimée en 

passant par Jérusalem? Telle est la question de haute stra-
; tégie qui, par une belle soirée de la fin de septembre, était 

; en discussion dans un groupe de voltigeurs de la garde 

impériale réunis autour de la table commune dans l'une 

des chambres de leur compagnie. C'était chose char-

mante de voir et d'entendre une douzaine de braves sol-

dats, quelques-uns décorés de la médaille militaire, et tous 

parés du ruban bleu attestant leur présence sur le champ 

4e bataille, discourir sur les divers épisodes de la glorieu-

se campagne d'Orient. Ce petit cercle n'était composé que 

de militaires pouvant, chacun en son particulier, se con-

sidérer à bon droit comme l'un des plus honorables sol-

dat du régiment. Tandis que leurs camarades se livraient 

dans les cantines à d'autres plaisirs, ceux-ci, les yeux fi-

xés sur une carte, se livraient à l'étude de la géographie. 

C'est de là que vint la grande question de savoir si les 

Français auraient pu attaquer les Russes en les tournant 

par la voie de Jérusalem, et c'est de là aussi qu'est venu 

le procès criminel dont le Conseil de guerre a été saisi. 

Un petit voltigeur à l'œil vif et intelligent soutenait l'af-

firmative avec toute l'animation de son accent méridional; 

c'était Jean Rouby. Il avait pour antagoniste un caporal 

ou nom de Lassenaire, homme quelque peu goguenard, 

qui se plaisait à contrarier le Gascon ahn de mieux exciter 

«a pétulance de sa verve. Rouby tenait ferme ; il pensait 

que le gouvernement aurait bien fait d'envoyer en Crimée 

les troupes africaines en passant par la Syrie. L'intéres-

sant voltigeur en était là de sa démonstration sur la carte, 

lorsque en dehors du groupe un camarade fumant tran-

quillement sa pipe au pied de son lit se mit à fredonner : 

«lartant pour la Syrie... » De longs éclats de rire se fi-

rent entendre; on imposa silence au chanteur, et le calme 

rétablit. 

, Rouby, qui tenait beaucoup à ne pas rester en chemin et 

» arriver sur le champ de bataille en passant par Jérusa-

lem, reprit la pointe de son crayon et continua sa route 

stratégique en pointant les bonnes étapes de la Turquie. 

^
ha

™» suivait avec une grande attention le parcours du 
Vo

"igeur sans se préoccuper des fleuves et des montagnes. 

" ««j» voici arrivés dans l'Arabie Pétrée, dit le voltigeur. 

~~ Allons, bon! s'écria le caporal Lassenaire, nous voici 

«
m

petrés... Ça va! ça va! >• Le mauvais calembour du 

„ P,
01
?

1
 eut pourtant du succès ; on rit beaucoup, et Rouby 

•
 tr

°nça le sourcil ; le pauvre garçon était si occupé de 

son itinéraire a Jérusalem'qu'il n'avait pas saisi le trait 

spirituel de Lassenaire. Une vive discussion s'éleva sur 

leurs connaissances en géographie, et, les rieurs se ran-

geant du côte de l'autorité que donne le caporalat, Rouby 

resta seul avec son savoir. Dans son dépit, il lance au 

caporal un mot injurieux. Lassenaire cesse de plaisanter, 

tes troupiers cessent de rire, et les choses en seraient 

restées la sans 1 intervention du caporal Pierrot. Or, 

n se trouvait que ce Pierrot, étant le plus ancien de 

grade, avait la haute police de la ^chambrée. Il s'ap-

procha des deux antagonistes, blâma le caporal Las-

senaire d avoir engagé une discussion avec son infé-

rieur, et réprimanda vertement le voltigeur pour les 

paroles inconvenantes qu'il avait proférées contre son su-

périeur. Rouby, mécontant de la réprimande et plus en-

core d être resté aux portes de Jérusalem lorsqu'il allait 

embarquer pour la Crimée, murmura si vivement que le 

caporal Pierrot crut devojr, lui infliger deux jours de salle 

de police. Ce fut bien autre chose : Rouby, si bien dis-

pose a voyager, se refusa très formellement à faire le 

court voyage de la prison ; il déclara qu'aucune puissance 

ne pourrait le faire sortir d'auprès de son lit. Le sergent 

Uumas intervint à son tour;; mais Rouby, dont l'exaspéra-

tion allait en s'augmentent, méconnut l'autorité de ce 

sous-olfacier. Cependant on se rendit maître de sa per-

sonne, et voilà pourquoi il comparaît devant le 2e Conseil 

de guerre, présidé par M. Vernier de Rvans, colonel du 

66" régiment de ligne, sous l'accusation d'insultes et me-

naces envers plusieurs supérieurs, et de refus formel d'o-
béissance. 

M. le président, à l'accusé : Vous avez eu une querelle 

avec le caporal Lassenaire ; vous vous êtes oublié au point 

de lui adresser des paroles injurieuses; qu'avez-vous à 

Rouby, tirant de sa poche une carte géographique dont 

le délabrement justifie les études sérieuses de l'accusé : 

Mon colonel, je n'ai pas eu la pensée d'insulter mon su-

périeur. Voici comment les choses se sont passées : Nous 

étions entre nous tous camarades de Sébastopol. Au lieu 

d'aller au cabaret, nous parlions entre nous des. pays que 

nous avions vus ; il y en avait qui étaient p <rtis de Fran-

ce, d'autres qui étaient partis d'Afrique. Moi, qui aime à 

m'instruire, j écoutais ce que disaient les soldats d'Alri-

que. Alors je tirai de ma poche la carte que voilà, et je 

leifr dis qu'ils auraient été bien heureux s'ils avaient pu 

voir la sainte ville de Jérusalem. Pour lors, le caporal 

Lassenaire me dit qu'ils (les Africains; auraient tourné le 

dos aux Russes. J'étalai ma carte, et je fis voir comme 

quoi l'armée d'Afrique pouvait aller en Crimée en pas-

sant par Jérusalem. Là-dessus, on me fit un tas de ca-

lembours et de calembredaines qui me fâchèrent... 

M. le président, avec bonté : Remettez cette carie dans 

votre poche. Nous savons que vous êtes bien noté au régi-

ment, et que vous avez le désir de vous instruire ; mais ce 

n'est pas une raison pour que vous violiez les règles de 

la subordination envers vos supérieurs? 

L'accusé : Ce n'est pas mon caractère d'être irrespec-

tueux . Je me suis laissé emporter, parce que les rires que 

le caporal Lassenaire a excités contre moi ont blessé mon 

amour-propre. 

M. le président : Il paraît que non seulement vous avez 

refusé formellement de vous rendre à la salle de police, 

mais que vous avez insulté un sous-officier, le sergent Du-

mas, et que vous avez menacé de le frapper avec votre 

couteau s'il approchait ; est-ce vrai ? 

L'accusé : Je n'avais plus la tête à moi quand le ser-

gent est venu. Je lui ai fait des excuses le lendemain. 

Lassenaire, caporal, raconte ce qui s'est passé relative-

ment au voyage de Crimée par Jérusalem ; il reconnaît 

qu'il a eu peut être tort de plaisanter son inférieur ; et se-

lon sotvidée, il aurait- passé-sous stlefKïe-les^orsinarhTJ^** 

nêtes et injuriejjx. de l'accusé. Le caporal Pierrot a voulu 

s'en mêler, eî^âffake-fSt arrivée à n'être plus amusante. 

t M. le prfe#(pi)^ji6ë^caporal Pierrot a fait son devoir; 

et, vous, vous n'avez pas fait le vôtre. Allez vous asseoir. 

Dumas, sergent, dépose qu'ayant été attiré par le bruit 

3
ui se faisait dans la chambre, il s'y est rendu. Il a or-

onné à Rouby de marcher immédiatement à la salle de 

police. Alors ce voltigeur l'a traité de fainéant, et, tirant 

un couteau de sa poche, il lui a dit : « Retirez-vous ou je 

fais un mauvais coup. » Le sergent ajoute que la conduite 

de Rouby est bonne sous tous les rapports. 

M. le commandant Clerville soutient la double accusa-

tion d'insultes et menaces envers un supérieur, et de refus 

formel d'obéissance. Mais le Conseil écarte la question la 

plus grave, qui entraînait la peine de cinq années de fers, 

et condamne Rouby à une année d'emprisonnement, com-

me coupable d'avoir refusé d'obéir aux ordres de son su-

périeur. 

— On lit dans la Presse i 

« On nous écrit de New-York, le 12 novembre : 

« Je reçois à l'instant une lettre de Washington d'un 

personnage très bien renseigné, qui donne comme po-

sitive l'extradition de Grellet aîné et de Carpentier, et 

comme douteuse celle des deux autres accusés. Une clause 

additionnelle au traité international du 9 novembre 1843, 

et consentie le 24 février 1845, entre MM. Calhoun, mi-

nistre des Etats-Unis, et Pageot, ministre de France, fait 

entrer dans le cas d'extradition les vols qualifiés. C'est 

là-dessus que les interprétations ont eu leur cours, et il 

paraît que le président Pierce et l'attorney-général Cus-

liing se sont décidés à une opinion peu favorable aux 

deux principaux coupables. 

« Quant à l'action civile intentée contre eux et leurs 

complices, elle n'est point au bout des délais et des en-

traves judiciaires de toute sorte créés par l'avocat de la 

maison Rothschild. Ainsi qu'il a été facile de le prévoir dès 

le début, cette réclamation civile n'a été nullement sé-

rieuse quant au fond, et n'a eu d'autre but que de garder les 

coupables à la disposition de la justice jusqu'à ce que 

l'extradition ait été régulièrement demandée et obtenue, 

la nature du délit n'autorisant pas l'arrestation légale pré-
ventive des quatre accusés. » 

DÉPARTEMENTS. 

NORD.— On nous écrit de Lille le 24 novembre : 

« Un épouvantables-accident a mis ce matin en émoi 

une partie de notre ville, la chaudière d'une machine à 

vapeur, de ia for.ee de 40 chevaux, a fait explosion et a 

causé la destruction d'une immense filature. Voici les dé-

tails que nous avons pu nous procurer sur cet alfreux dé-
sastre : -

« MM. Verslraete frères possèdent, entre la rue de Ré-

thune et la rue Court-Debout, un vaste terrain sur lequel 

sont construites, du côté de la rue de Béthune, leur mai-

son d'habitation, et, de l'autre côté, une filature de lin, 

élevée de six étages. Une machine à vapeur, de la force 

de 40chevaux, donne le mouvement aux métiers; cette 

machine se compose de deux générateurs engendrant la 

vapeur, et d'un autre générateur fournissant de l'eau 

chaude. Pendant une partie de la nuit du dimanche au 

lundi, deux ouvriers maçons avaient travaillé à de» tra-

vaux de réparations ; puis, vers quatre heures, au lieu de 

retourner chez eux, ils s'étaient endormis. A cinq heures, 

le graisseur et le chauffeur se rendirent à leur travail ; ils 

y étaient depuis trois quarts d'heure environ, lorsqu'à si* 

heures moins douze minutes une formidable explosion se 

fit entendre : la chaudière sautait. Les débris de la ma-

chine furent lancés avec une telle force, qu'ils traversè-

rent les six étages de la fabrique et allèrent au loin pro-

jeter leurs débris, enfonçant les maisons voisines. Le feu 

se déclara simultanément dans les diverses parties de 

l'édifice, et peu d'iustants après la fabrique tout entière 

était la proie des flammes. Cet. incendie dura peu ; une 

heureà peine s'était écoulée que cet immense bâtiment, 

miné, ébranlé de toutes parts, s'effondrait avec un horri-

ble fracas, couvrant de flammes et de brandons ardents 

tout le voisinage. Lorsque les secours arrivèrent, le mal 

était tellement grand qu'il fallut renoncer à sauver la fa-

brique. On s'efforça de protéger.les habitations environ-

tuwftes où le feu faisait1* déjà de grands ravages, et on y 

parvint heureusement, grâce au dévoûment de nos braves 

sapeurs-pompiers et au concours énergique des soldats de 

la garnison, encouragés et excités par la présence et le 

zèle des autorités civiles et militaires. 

« Le corps du chaulfeur a seul été retrouvé jusqu'à ce 

moment ; on l'a découvert rompu et brisé à cent mètres 

du lieu de l'accident, sur la plate-forme d'une maison 

ayant cinq ou six étages. Il avait dû être lancé en l'air 

avec une effroyable puissance, pour se trouver à une telle 

hauteur et à une pareille distance ! Les trois malheureux 

qui se trouvaient également sur les lieux n'ont point re-

paru ; ils ont été ensevelis dites ce grand désastre. 

« Les pertes sont immenses, on les évalue à 5 ou 

600,000 francs. La fabrique de MM. Verstraete était assu-

rée pour 400,000 francs, et tout a été détruit; l'incendie a 

été tellement rapide qu'on n'a rien pu sauver. 

« D'après les versions les mieux fondées, on suppose 

que l'accident est arrivé par la faute du chauffeur, qui au-

ra laissé sans eau le générateur, lequel a promptement 

rougi. L'introduction de l'eau froide déterminant une é-

vaporation instantanée, l'excès de vapeur aurait alors fait 

voler en mille pièces les parois de la chaudière. 

« On frémit en songeant aux conséquences qu'aurait eue 

cette catastrophe, si elle était survenue une demi-heure 

pb^fetfd, au BiOHwet où dbnx-cents ouvriers avaient pris j 
piace à leurs métiers. Quel deuil dans la cité ! Bénissons 

la Providence qui a détourné de nous un pareil malheur ! 

—GIROXDE (Bordeaux).—La Cour impériale de Bordeaux 

(chambre correctionnelle) vient de rendre un arrêt très 

important en matière d'homeeopathie. Elle a relaxé un 

médecin homœopathe d'Angouiême prévenu d'avoir dis-

tribué des globules à ses clients. L'arrêt juge que ce n'est 

pas là débiter des médicaments en contravention à la loi 

de l'an XL 

— Une affaire de menaces de mort était soumise au 

Tribunal correctionnel; voici dans quelles circonstances : 

Il y a quelques jours, deux gendarmes de la brigade de 

Castelnau, étant en tournée de surveillance, aperçurent 

un individu qui était en chasse. Ils se disposèrent aussi-

tôt à l'envelopper pour lui couper la retraite. L'un d'eux 

mit pied à terre et se dirigea vers le chasseur, auquel il 

cria de s'arrêter, dès qu'il fut en vue ; mais celui-ci, met-

tant aussitôt son fusil en joue et ajustant le gendarme, lui 

dit : ■< Si tu avances, je te tue! » Paroles détestables, qui 

semblent devenues l'argot obligé de tous les braconniers! 

Cette menace, répétée par deux fois, n'imposa pas au 

gendarme, qui se jeta intrépidement, sur le chasseur et le 

désarma, grâce à l'intervention de son camarade, qui re-

çut également la même menace. 

Ce sauvage chasseur n'est autre qu'un garçon boulanger 

nommé Durand Denis, qui chassait sans permis avec le 

fusil de son maître. A l'audience, il verse d'abondantes 

larmes, et ne se rappelle pas ses déplorables menaces. 

Me Desmirail, avocat, implore en sa faveur l'indulgence 

du Tribunal. 

M. Klipsch, substitut, requiert une peine sévère. 

Reconnu coupable de menaces de mort sous condition, 

en même temps que de délit de chasse, le prévenu a été 

condamné à un an de prison. 

CORBEILLES DE MARIAGE. 

La Compagnie Lyonnaise, iy, boulevard des Ca-

pucines, vient de recevoir de l'Inde un envoi consi-

dérable de cachemi/es longs et carrés. 

Ces châles sont mis en vente avec un magnifique-

assortiment de dentelles noires et blanches prove-

nant de ses fabriques de Chantilly, de Bruxelles et 

d'Alençon. 

Le prix des cachemires des Indes et des dentelles 

sont marqués en chiffres lisibles pour tout le monde 

et vendus avec toutes les garanties désirables. 

Bourse de Paris du 25 Novembre 1856 

3 O/O [ 
Au comptant, D" 

Fin courant, — 
67 95.— Hausse « 05 c. 
67 85.— Baisse « 05 c. 

4 \l% [ Au comptant, D*r c. 91 —.— Baisse 
' ( Fin courant, - 91 50.— Baisse « 

50 c. 
10 c. 

AU COMPTANT. 

3 Oipj. du 22juin.. 67 95 
3 Op) (Emprunt).... 

— Duo 1855... 67 85 
4 0[0j. 22 sept 
4 ip2 0[0de 1825... 
4 Ir2 0[0del852... 91 — 
4 I|2 Ù\Q (Emprunt). 

— Oito 1853... 
Act. de la Banque... 3975 — 
Crédit foncier 600 — 
Société gen. mobil... 1397 50 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Kapl. (C. lîotsch,)... 
Einp. Piém. .1856... 91 — 

— Oblig. 1833.... 
Rome, 5 0(0 871/2 
Turquie (eihp. 1854). 

375 

6S 75 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 nuisions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn, de Mono.. 
Mines de la Loire... 
IL Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly. 
Lin Cohiii 
Comptoir Bonnard.. 
Docks-Napoleon ... 

565 — 
in 50 
m 50 

A TERME. 
(t i" 
Cours. 

Plus Plus 
haut. bas. 

D" 

Cours. 

3 0[0 67 80 68 — 67 70 "67 m 
3 Oaj (Emprunt) — — —i — — —. 

1 1[2 0(0 1852  . 91 50 
4 1[2 0[0 (Emprunt)  1 

CHEMINS »Z FXB. COTÉS AU PA&QUXT. 

Paris à Orléans 
Nord 
Chemin dePEst(anc.) 

— (nouv.j 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1260 — | Bordeaux à la Teste. 
935 — | Lyon à Genève 
815 — | St-Ramb.àGrenobîe. 
760 — | Ardennes et l'Oise... 

1295 — | Grais-essacàBéziers. 
1695 — | Société autrichienne. 

720 — | Central-Suisse 
850 — | Victor-Emmanuel... 
587 50 | Ouest de la Susse... 

595 -

620 — 
560 — 
540 — 
790 -

;>9S — 
485 — 

-•S* il f 1 i ~ i iwrmii • rriTW 

— Le sixième arrondissement, l'u es plus populeux et des 
plus industriels de Paris, donnera, comme nous l'avons préc» 
dominent annoncé, le samedi 6 décembre prochain, dans la 
salle du théâtre impérial de l'Opéra, un grand bal au profit 
de ses familles indigentes et de ses malades néce.^sitf-ux. 

L'on raconte déjà des merveilles de. cette fête de bienfai-
sance dans laquelle, aux dispos tions les plus confortables 
prises dans l'intérêt du public, s'ajouteront la profusion des 
lleurs, la puissance d'un orchestre de cent musiciens dirigé 
par Dufrêne, l'éclairage et les décorations les plus splendides, 
et la mise en tombola d'un orgue de la valeur de 1,500 francs 
offert par la maison Alexandre. 

LJ
;

. .jiy. l'E,u4iei'fiur etL'iwpâratriee ont bien voulu hono-
rer ce bal de leur haut patronage, ainsi qu'un grand nombre 
de dames notables de divers arrondissements qui se sontehar-
gées de distribuer des billets. Tout concourt donc au succès de 
cette brillante et morale solennité, dont le mobile est le plai-
sir et le but la charité. 

— A l'Opéra-Comique, début de M"0 Lhéritier, l'Ambassa-
drice, opéra en trois actes, M1!* Lhéritier remplira le rôle 
d'Henriette, les autres rôles seront joues par MM. Jom-dan, 
Pouchard, Becker, Mm,s Lemercier, Révilly ^et Félix. Et Jean 
de Paris. 

— ODÉON. —Mmo de Montarcy poursuit sa carrière au bruit 
des applaudissements d'un public enthousiasmé. Ce soir 18" 
représentation. 

SPECTACLES DO 26 NOVEMBRE. 

OPÉRAV — La Favorite. 
FRANÇAIS. — La Chaîne, le Berceau. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Jean de Paris. 
ODÉON. — de Montarcy. 
THÉATRE-LVRIQCE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — Les faux Bonshommes, 

GYMMASE. —Les Toilettes tapageuses, le Père de la Débutante. 
VARIÉTÉS. — La Chasse aux écriteaux, les Saltimbanques. 
PALAIS-ROVAL. — M'"

E5 de Montenfriche, Henriette et Chariot. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Jane Grey. 
GAITÉ. — Lazare le Pâtre. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Tour-Saint Jacques-la-Boucberi 
FOLIES. — L'Amour, la Montre, Rétif de la Bretonne. 
DÉLASSEMENS. — Le Boulanger a des écus, Mon ami Dupont. 
LUXEMBOURG. — La Guerre, la Niaise, les Etudiants. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Sœur de Pierrot, Femme à vendre. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier. 
ROBERT-BOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
SALLE VALENTINÔ. — Soirées dansantes et musicales, les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches, 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

JMTRE DOMES (VIENNE. 
ude de M« DUCOCJBRA.Y, avoué à Mont-
v morillon. 

l
e

.ente de quatre beaux »»MAIÎHES, sis dans 
tjl ^rtement de la Vienne, d'une contenance to-

i hectares i are 30 qentiares. 
d

u
 \ décembre 1856, il seija procédé à la barre 

Picn, uual civil de Montmorillon, par devant M. 
à la ?ePrésident dudit Tribunal, à ce commis, 

^Près'
16 eachères et e

"
 deu:t lots

>
 aes

 k'
eiis 

'és les^p6"1'61" lot comPosé de deux domaines appe-
lée f ts et les Grai)ds-Gàts, et d'une tuilerie 
pontm Ur a C.haux' dite la Tuilerie des Gàts ou de 
^nan™,0"' tout d'u" seul tenant et d'une con-

'"-ei totale de 179 hectares 27 ares 60 centiares, 

le -i mise à Pr'x de 80,000 fr. 

^iiies ^16'"^ lot' C0lnP°sé de deux autres do* 
a,1»si d''„ i JaPPelouP et de Montgerbault, 
■«rei -r i" S"ULtenailt. contenant ensemble 166 bec 

" lA ares 70 centiares. 

Ce to„, r la mise a Prix Qe : «3,000 fr. 
ç^wut eu sus des frais. 

frmmtée* P
roPriétés et 'a tuilerie, bien que 

eup
Posii£ j0,lSseParés> S0Ilt susceplibles, par 

^le exnu'! .• ensemhle, à être réunies- en une 
"Pioitation ; ellessont situées communes de 

Liglet.Tholletet La Trimouille, arrondissement de 
Montmorillon (Vienne), sur les confins du départe-
ment de l'Indre, à 45 kilomètres de la gare d'Ar-
genton, d'une exploitation facile et très avantageu-
se, la marne et la chaux se trouvant en abondance 

sur les lieux* 
I es cheptels, pailles et fourrages sont compris 

dans la vente. 
Pays de chasse admirable. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" MCCOUOîîAY, avoué à Montmorillon, 

poursuivant la vente. .(6427j 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

GïUiW PROPRIÉTÉ AU
prè™

E
aS.

ES 

Adjudication (même sur une seule enchère;, en 

la chambre des notaires de Paris, par Me 

0E 8.41IVr GILLES, l'un d'eux, le mardi W 

décembre lfSCS, , , . ™, 
D'une grande PROPRIETE sise aux Ther-

nes, prè.* Paris, formant l'encoignure de l'avenue 
des Thèmes, 10, et de la rue des Dames, 2, en lace 
de la rue de l'Arcade, et composée de deux mai-
sons et d'une galerie vitrée avec cour au milieu. 

Produit, ls,825 francs, sans augmentation de 

loyers depuis 1-48. 
Mise a prix : 270,0d0 Ir. 

S'adresser : 
1° Sur le- lieux, au concierge ; 
2° Et à M" «-EAN "E SAI.\T-GIIXES, 

dépositaire du cahier des charges. ,(6413/ 

MM AVEC TERRAIN A PARIS 
boulevard Beaumarchais, 21-, et rue Amelot, 13 et 
15, à vendre, m'me sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, par M0 BARRE, 
l'un d'eux, le mardi 16 décembre 1856, à midi. 

Superficie : 502 mètres environ. 
Revenu brut : 15, 930 fr. 

Mise à prix : - 225,000 fr. 

Conditions particulières. 
S'adresser : 
A M" BARRE, notaire, boulevard des Capu-

cines, 9. (6463)* 

2 MAISONS RUE DD BAC A PARIS 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 16 décembre 185ii, 
De deux MABSOUÏ» en parfait état, dont une 

avec vaste terrain en |ardin. propre à bâtir, sis à 
Paris, rue du Bac, l'une ne 97, l'autre n° 95. 

Revenu brut, suscep- Mises à prix, 
tible d'augmentation. 

Maison n» 97. 25,915 fr. 410,000 fr. 
Maison n° 95. 6,590 90,000 
Une seule enchère adjugera. 
.^adresser : 
A 31° aiAGCM, notaire, rue de la Chaus^ée-

d'\ntin, 36; 
Et pour visiter, sur les lieux. (6467/ 

Cm; CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
TIRAGE AU SORT DES ACTIONS ET OBLIGATIONS 

A REMBOURSE» EN 1857. 
Le mardi 9 décembre 1*56, à dix heures du 

inaiia, il sera procédé publiquement, dans l'une 
des salles de l'admiiiislralinn, rue de la Chaussée-
d'Autln, 11, au tirage au sort des numéros des ac-
tions et des obligations à rembourser a partir du 
2 janvier 1857, savoir : 

573 actions. 
108 obligations du 1er emprunt. 

22 obligations du 2e emprunt. 
. 288 obligations du 3e emprunt 3 0(0 (1" série). 

249 obligations de l'emprunt 3 0p0 (2e sériej. 
288 obligations de l'emprunt 3 0|U (3e série). 
327 obligations de l'emprunt 3 0(0 4e série). 

Le directeur de la Compagnie, 

(16828) C. DIDION. 

SOCIÉTÉ LANET ET CIE 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la société Lanet et 
C° Sucrerie, Raffinerie et Distillerie de Tournusj 
sont prévenus que la réunion indiquée.pour le 29 
novembrecouVant, à deux heures de l'après-midi, 
chez MM. Ch. Noël et Ce, à Paris, est remise, et 
n'aura lieu que sur une nouvelle convocation. 

La gérance, 
LANET et CE. 

Tournus, le 24 novembre 1856. (16826) 

FONDERIES ET FORGES D ALAIS 
AVIS. — MM. les actionnaires de la compagnie 

des Fondea-ii'M ec Forges d'Asal* sont 
prévenus que l'assemblée générale se réunira en 
séance-extraordinaire au domicile social, rue de 
Grammont, ï8, à Paris, le 27 décembre prochain, 
à midi précis, pour vérifier et approuver s'il y a 
lieu l'inventaire prescrit par l'art. 4 des statuts. 

(16827; 

SOr AUGUSTE BERNARD ET C,E 

Les actionnaires de la société Auguste Ber-

nard et ©0 sont invités à se réunir en assem-
blée générale au siège social, rue des Saints Pè-
res, 8, le jeudi 11 décembre prochain, à"! h' ures 

(16821) 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

ft[,X!7l\l,-r<M i 4W i fr. 25 le Hacon, rue 
Ublllil lb tiUliLTliV Datiphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(16691)* 

BOTTINES 
Métier, brevetées, tout élastiques. 
Mag. et corn011, 12, rue du t erche. 

(16783;* 



DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

ARTICLES DE VOYAGE, boul 

14, MAISON DU PONT DE FER. 

Poissonnière, 
(16784J* 

M, DUPONT, Chausaie-d'Autin, au 1". 
ente etécUacge de cachemires 

de Francoet de l'Inde. Atelier pci»r les réparations. 

.(16684), 

jUCTURE de bougies et chandelles. Seule 
fab de chandelles dites bougies de suif, 

sans odeur, n'ayant jamais besoin d'être mouchées, 

durant 55h. auir2k°.Rue du Houle,16, Pont-Neuf. 

- (16806;* 

Il A T Kl DES
 AMÉRICAINS, rue Caillou, 19, à 

llii I fflL Paris, près les Tuileries. Appartements 
meublés et décorés, cabinets A LOUER. Prix modérés. 

(16672), 

MALADIES DES FEMMES, . 
Traitement par M"'* LAC1IAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 

par ses succès dansle traitement des maladies uté-

rines); guérison prompte et radicale (ijans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. IXJS moyens em-

ployés par M"' LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections) Consul!, tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(16721 )* 

SIROP INCISIF DEHARÂMBliRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
triue. K. St-Martin, 324, et dans les pi»iri"ih villes 

 (167S3)» 

PAPIER ÉPISPASTIOUE D'ALBESPEYRES 
CE PAPIER ESI LA SOURCE DE TOUTES LES AMÉLIORATION APPORTÉES DAIS LE PAŒT DES 

Fan». Saint-I>e»is. VÉSICATOIBES. 8°' ***** 8* 
ET DANS LES PRINCIPALES PHARMACIES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER; 

« Nous appelons l'attention de nos confrères sur les vésieatoires agglutinalifs 

u'Albespéyres. Ils adhèrent à la peau comme le sparadrap, et produisent la vésicule 

en quelques heures, sans causer la moindre irritation. C'est une des rares améliora-
tions dont le médecin doit prendre note. 

« 11 n'est pas inutile de rappeler à ce sujet que le papier d'Albespeyres est la meil-

leure préparation pour entretenir abondamment, et sans odeur ni, douleur, la sé-
crétion des vésieatoires. » 

[Institut médical.) 

» Les anciens emplâtres saupoudrés de canlharides ont de nombreux et quelque-

fois de graves inconvénients ; ils sont généralement abandonnés depuis que M. Al-

bespeyres a composé des vésieatoires sparadrapiques, produisant la vésication en 
quelques heures. * 

« Parmi les pommades, taffetas et autres produits épispasliques servant à l'en-

tretien des vésieatoires, le Papier d'Albespeyrei possède une supériorité tellement 

incontestable, que ce n'est pas sans étonnement que l'on voit encore quelques pra-

ticiens sacrifier à la vieille routine, etc. » (Abeille médicale.) 

u nu, 
JOUIS Ifcs^ 

^-j*ùiiiir8;r;"''""''a:SîS 

PLUS CE 

COPA^HÙ 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication do Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Mtnitr ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières' les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom, 
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Mentir est-elle devenue k meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

[■e Chocolat-Btenier se trouva dam toute» les Tille» da l*raaoa at da l'Étiaager^ 

! 15445 

M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 
BU* 

D'ENGHIEN, 

* 48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et (ait SANCTIONNER. 

«Ibaenn est llbrc-ehes M. «teFOY,-de vérifier, A L'AVANCE, les note» et documents qu'il transmet. Le» dot» et fortunes, — étiez lui, —sont toujours : Titres authentique» à l'appui et contrile f*^ 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun ; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours ; à s'entr'aider, dans les 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit u. de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1
er

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. -- Le grand nombre 

ie mariages entre personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M. de FOY, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. iAffvancrm) 

5,000 FR. 
GROS LOT : 

100,000 FR 
HO LOTS 

- ZBS. 

4", DERNIER TIR 
La Loterie de Saint-Pierre N'A JAMAIS TROMPÉ LE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire~so» 

lot de 100,000 fr. et ses gros lots eu NOVEMBRE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr. à Eï. LICKE, trésorier de la Loterie, à St-Pierre; MBÏ, Susse, place de la Bourse, 31; LAFFITE et BUIiUER, rue de la Banque, 20, a Paris. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, H ; 
A ROUEN, M. HAUl Ait», r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUEltUE, 4"arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 

'Mm* BRETON, 30, boulevard Poissonnière. 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rsmbuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

DEPOSITAIRES A PARIS : 
M. P1G0KKEAU, 7, ruû d'Enfer. 
M. TASCHEHEAU, 44, passage Jouflroy. 
M. SEVËSTRE, au Perron du Paiais-Koyal. 
M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans. 

LOTEBI 
DE LA VILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA CONSTRUCTION 

D'USE ÉGLISE ET MIS 

En adressant 5 fr. à M. LICKE on recevra 

franco : 1° 5 billets assortis; 2" un prospectus 

donnant le détail des lots à tirer ; 3" la liste des 

numéros gagnants après le tirage. 

La publication légale de* Acte» de Société est obligatoire dans la CAZEfïG DES TRIBUNAUX, le OBOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE*. 

Vente» mobilière*» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 novembre, 
t. Passage du Saumon, 24. 
5 Consistant en bureau, pendule, 
armoire à glace, canapé,etc. (,8547) 

I.e 27 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en bureaux, comptoir, 
draps, percaline, chaises, etc. (8548) 

Consistant en commodes, pendule, 
guéridon, tableaux, glaces, ele.(8549) 

Consistant en commode, buffet, 
armoire a glace, canapé, etc. (8550) 

Consistant en bibliothèque et 200 
volumes, pendule, etc. (8551 ; 

Consistant en armoire, bureau, 
casiers, forges, enclumes, etc. (8552j 

Consistant en toilette, secrétaire, 
600 mètres crinoline, etc. t8553) 

L£n une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 149. 

Consistant en peuuuies, guérion, 
eoinmoue, console, table, etc. 1,8554,, 

En une "maison sise à Montrouge, 
boulevard de la Santé, H. 

Consistant en comptoir avec nap-
pe en étala, mesures, etc. (8555) 

Le 28 novembre. 
En l'hôtel des Coiiimissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en un meuble en palis-

sandre, guéridon, buffet, etc. i8556; 

Consistant en commode en bois 
de rose, comptoir, cliales.etc. (8557) 

Consistant en guéridon ovale, ca-
napé, fauteuils, tableaux, etc. (8558.) 

MM IETES. 

Suivant acte passé devant M' I.e 
Monnyer, qui en a la minute, et sou 
collègue, notaires à Paris, le dix-
neuf novembre mil liuit cent cin-
guante-sut, enregistré, 

M. Pierre-Louis Alt.NAUD, entre-
preneur u'ui.mgrupnies, et made-
moiselle Aune LiEbAlIT, céliiiaïai-
ic majeure, tous deux demeurant a 

Paris, rue Lévèque, I, 

Oui formé une société civile en-
tre eux pour l'exploitation dune 
entreprise d'aulographies et il écri-

tures de loute espèce, sous la rai-
son sociale AR.NALi) et LIEBAU1.. 

La durée de la société a été lixee 
àdix années, à commencer le pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante - six jusqu'au premier dé-
cembre mil nuit cent s..ixante-six. 

Le siège de la société a été lixé a 
Paris, rue Lévèque. 1, lequel pour-
rait être transporte en tout autre 
endroit de Paris ou de la banlieue, 
à ta volonté de M. Arnaud. 

Il a été stipulé que M. Arnaud se-
rait gérant ne la société, et comme 
tel chargé de faire tous les traités 
pouvant cr»icerniT la société; qu'il 
ne pourrait obliger ladite société 
que pour les altaires sociales, sans 
que dans aucun cas mademoiselle 
Liébaut put êtré tenue autrement 
que COmBoe membre d'une société 
< ivile c'est-à-dire1 sans solidarité, à 
moins d'avoir elle-même engagé sa 

signature. ' • 
Arnaud a apporté dans la so-TT 

à La clientèle attachée au cabi-
net d'aulographies et_ d'écriture.-

par lui exploité rue Levequc, 1; 
2° Le matériel et le mobilier in-

dustriel servant à l'exploitation!de 
ladite entreprise, consistant en 
trois grands tnireaux, dix chaises, 
poêle, encriers et autres menus ob-
jets: 

3° Son industrie et son travail ; 
5° Le droit au bail des lieux où 

s'exploite actuellement, rue Lévè-
que , I, ledit cabinet d'autogra-
phies. 

De son côté, mademoiselle [Lié-
haut a apporté : 

l°La pari à laquelle elle pouvait 
avoir droit, ainsi qu'il est expliqué 
audit acte, dans la clientèle de l'en-
treprise mise en société; 

2° Son travail et son industrie. 
Pour faire publier ledit acte de 

société, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait. (53*3) 

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait triple à Paris le vingt 
novembre mil huit cent cinquante-
six, dûment enregistré, 

M. Gustave SCHOELLER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 18, 

Et MM. Auguste et Ferdinand 
SCHOELLER, négociants, établis à 
Elbcrléld (Prusse}, 

Ont formé une société en nom 
collectif à l'égard de M. Gustave 
Schoeller, et en commandite a l'é-
gard de MM. Auguste et Ferdinand 
Schoeller, pour le commerce d'ar-
mes à feu, armes blanches, de cou-
tellerie et quincaillerie étrangère, 
sous la raison sociale G. SCHOEL-
LER etC'% pour dix années, à par-
tir du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-six. 

Le siège social est lixé à Paris, 
rue de l'Echiquier, 18. 

M. Gustave Schoeller aura seul la 
gestion de la maison de Paris, ain-
si que la signature sociale. 

La mise de fonds des commandi-
taires est de soixante mille francs. 

Pour extrait : 
G. SCHOELLER. (334G) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-un novembre 
mit huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le par Pommey, 
qui a reçu six francs, 

11 appert • 

Qu'une société en nom colleclif a 
été formée cuire les sieurs Charles-
Joseph AUBENNE père et Eugène-
Augusle AUBENNE fils ainé, tous 
deux marchands de chevaux, de-
meurant à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 124, pour l'exploitation 
du commerce de chevaux; 

Que la durée de la société est fixée 
à dix années, à partir de ce jour; 

Que la raison sociale est AUBENNE 

père et lits ainé ; 
Que le siège de la société est 

Grande-Rue, 124, à La Chapelle-
Saint-Denis. 

Dont extrait : 
(5349) E. AUBENNE. AUBENNE. 

Contentieux commercial, rue Mont-
martre, 10, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze novembre mit 
huit cent cinquante-Sbi, enregistré, 
est extrait ce qui suit: 

Une société en nom collectif, 
avant pour objet l'exploitation d'un 
tonds de commerce et de commis-
sion pour les vins, eaux-de-vie et 

vinaigres, est formée, pour une du-
rée de dix années, qui ont commen-
cé le premier octobre mil huit cent 
cinquante-six et finiront le premier 
octobre mil huit cent soixante-six, 

Entre M. Louis-Marc-Antoine MAR-
TEAU père, riégociant-comniission-

naye en vins, demeurant A Bercy, 

sur le port, 32, 

Et M. Louis DAUV1SSAT, négo-
ciant-commissionnaire en vins, de-
meurant à Bercy, sur le port, 32. 

Le siège de la société est a Bercy, 
sur le port, 32. 

La raison sociale est MARTEAU et 
DAUVISSAT. 

Les deux associés ont la signature 
sociale, mais ne pourront en faire 
usage isolément, sous peine de n'en-
gager que celui qui aurait souscrit, 
si ce n'est pour la correspondance 
et l'acquit des factures. 

Le sieur Dauvissat signera : DAU-
VISSAT et MARTEAU. 

Le sieur Marteau signera : MAR-
TEAU et DAUVISSAT. 

L'apport du sieur Marteau est de 
trente mille francs. 

L'apport du sieur Dauvissat. est de 
vingt mille francs. 

Chaque associé gère et administre. 
Pour extrait ; 

Le chef du Contentieux 
commercial, À 

—(5347) R. PELLETIER. 

Etude de Mr René LEFRANC, huissier 
ù Paris, me de Rivoli, 134. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du treize novembre 
mil huit, cent cinquante-six, enre-
gistré en ladite ville le dix-sept du 
même mois, folio 130, ver«o, case 3, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
dixième compris, il appert : 

Que M Louis-Pierre-Jean-Baplistc 
CORNU, fabricant d'ébénisterie, de-
meurant à Paris, rue Aiuelot, 70, 

Et M. Ernest CHEVREL, rentier, 
demeurant a Montmartre, rue Car-
rière, 8, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du coinlherce d'ébénisterie. 

La durée de la société sera de 
cinq années, à courir du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
six. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Amelot, 70. 

La raison et la signature sociales 
sont CORNU et O. 

M. Chevrel gérera et administrera 
la société; il aura seul le droit de 
signer sous la raison sociale tous 
actes et engagements relatifs a la-
dite société. 

M. Cornu aura la direction el la 
surveillance des travaux de l'établis-
sement. 

L'apport de M. Chevrel consiste en 
dix mille francs en espèces, et celui 
de M. Cornu dans l'estimation don-
née au matériel, aux meubles el 
marchandises existant dans ses ma-
gasins. 

Pour extrait : 
René LEFRANC. (5348) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-six,enregis-
tré a Paris, le vingl-un novembre 
mil huit cent cinquante-six, folio 
153, case t, verso , par le receveur, 
qui a perçu six francs pour les droils 
fait double entre : 

I" M.Charles PEROCHEAU, demeu-
rant à Paris, rue Godot-de-Mauroy, 
25; 

2° François-Prosper BICHON", de-
meurant a Paris, rue des Vieux-Au-
gustins, 59, 

Il appert ce qui suit : 
11 a été forme une sociélé en nom 

collectif entre les susnommés, pour 
l'exploitation d'un fonds de menui-
sier en bâtiments, établi à Paris, 
rue des Vieux-Augustins, 59. 

Le siège social sera rqe des Vieux-
Augustins, 59, à Paris. 

La raison sociale sera PEROCHEAU 

et BICHON. 

M. Perocheàu aura seul la signa-
ture sociale, et il ne pourra eu u»er 
que pour les affaires courantes de 
société. 

11 signera PEROCHEAU et BICHON. 
Pour tout ce qui n'aura pas trait à 

l'alimentation du fonds de menui-
sier, la signature collective des deux 
associés sera nécessaire. 

Cette société a commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinqaante-
six ; sa durée n'est pas limitée. 

Pour extrait conforme : 
PEROCHEÀU. BICHON. 

Bon pour insertion : 

JESSÉ. 

M. Jessé, demeurant à faris, rué 
Godot-de-Mauroy, 24, ayant pouvoir 
spécial de MM. Perocheàu et Bichon 
pour faire faireladite insertion, aux 
termes d'un acte sous seings privés, 
signé de MM. Perocheàu et Bichon, 
le quinze novembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré le vingl-
un, et déposé au «refît; du Tribunal 
de commerce le vingt-quatre novem-
bre mil huit cent cinquante-six pur 
M. Jessé, avec les extraits signés des 
deux susnommés. .(5344) 

Du procès-verbal en date du 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-six d'une délibération de 
rassemblée générale des actionnai-
res de la compagnie Franco-Améri-
caine L. ROUSSEAU, LAFARGE et O". 
dont le siège est à Paris, rue Notre-
l)ame-des-Victoires, 5, l'original du-
quel procès-verbal déposé pour mi-
nute a M* Pean de Saint-Gilles, no-
taire à Paris, aux termes d'u acte de 
dépôt reçu par lui le vingt novem-
bre mil huit cent cinquante-six, 
porte cette mention : 

Enregistré à Paris, sixième bu-
reau, le vingt-un novembre mil huit 
cent cinquante-six, folio 19,'recto, 
case 8, reçu deux francs quarante 
centimes, signé fiauger, 

11 appert : 
Qu'en exécution del'article quinze 

de la loi du dix-sept juillet mil huit 
cent cinquante-six, les actionnaires 
de la compagnie Franco-Américai-
ne L. ROUSSEAU, LAFARGE el O', 

Ont modifié les arlicles 17 el 19 
de leurs slatuls primitifs ainsi qu'il 
suit ; 

Art. 17. Le conseil de surveillance 
près la société se composera désor-
mais de cinq membres, qui seront 
nommés chaque année par l'assem-
blée générale des actionnaires. Les 
membres sont indéfiniment rééligi-
bles. En cas de décès d'un membre 
du conseil, un remplacement a lieu 
à la plus prochaine assemblée gé-
nérale; mais les membres restant 
résument, dans l'intervalle de la réé-
lection, tous les pouvoirs conférés 
au conseil. -

Art. 19. Chaque année, dans la 
deuxième quinzaine du mois de jan-
vier, le gérant sera tenu, ou, à son 
défaut, le conseil de surveillance, 
aura le droit, conformément à l'ar-
ticle 9 de la loi nouvelle, de convo-
quer, par avis publié dans les jour-
naux judiciaires et par lettres, ras-

semblée générale annuelle des ac-
tionnaires, qui aura lieu au siège so-
cial. 

Pour exlrait : 
Signé, PEAN DE^T-GILLES, notaire. 

(5350) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemenii du 21 NOV. 1856 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur LAURENT, md colporteur 
à St-Mandé, rue du Rendez-Vous, 
36; nomme M. Payen juge-commis-
saire, et M. Quairemère, quai des 
Grands-Augustins , 55, syndic pro-
visoire (N° 13578 du gr.); 

Du sieur PETITJEAN (Hippolyte) 
bijoutier, rue Sle-Croix-de-la-Brc-
tonnerie, 23; nomme M Payen juge 
commissaire, et M. Lacoste, rue Cha 
banais , 8 , syndic provisoire (N1 

13579 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, H M. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BADUEL (Louis), négoc. 
commissionn. en marchandises, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 15, le l™ 
décembre, à 2 heures (N° 13490 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HERMAN (Jean-Baptiste), 
nég. et ancien banquier et gérant 
des bateaux sous-marins, rue de la 
Sourdière, 23, le I" décembre, à 12 
iieéres (N» 13464 du gr.); 

Du sieur M ILLOCH AU, épicier à 
Montmartre, chaussée Clignancourt, 
2, demeurant actuellement a Paris, 
rue de Vaugirard, 101, le I" décem-
bre, à 9 heures (N° 13268 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, aux 
vitrification et allirmation de leurs 
créances. 

NOTA, il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société HÉBERT et CL', com-
posée de la daine Hébert et des 
sieurs Crapier et Maurice, rue Cas-
sette, 8, le 1" décembre, a » heures 
,N° 12646 du gr.); 

Du sieur LEMAIRE ( Quintilien -
Hippolyte), serrurier à Rercy, rue de 
Bercy, 87, le 1" décembre, a 2 heu-
res (N° 13409 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de la gestion que sur l'Utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RICHARD (Pierre-Nico-
las), md de bois à Clichy-la-Garen-
ne, rue du Réservoir, 7, le 1" dé-
cembre, à t heure (N« 13215 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et ailirmés ou 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produtre, dam le dé-
lai de vingt jouis, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

De la société LESAGE et MANGOT 
mds d'étoffes pour ameublements 
rue Neuve-Saint-Eustache, 44 et 46, 
composée de Léon Lesage et Achille 
Mangot, entre les mains de M. Is-
bert, rue du Faubourg-Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N° 13510 du 
gr.); 

Du sieur CERF (Henry), tailleur, 
passage des Panoramas, galerie 
Fe.vdeau, 24, entre les mains de M. 
Huot, rue Cadet, 6, syndic de la l'ail 
lite (N° 13537 du gr.); 

De la dame DURY (Pauline-Rosalie 
N'anon), mde de curiosités, rue Bas-
se-du-ltempart, 66, entre-les mains 
de M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, syndic delà faillite(N» 13546du 
gr.); 

Du sieur GEISMAR (Henel), hor-
loger, rue Monthnlon, 27, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N» 
13473 du gr.);. 

Du sieur SÉ11É, décédé, nég., rue 
des Grands-Augustins, 28, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N» 
12484 du gr.); 

De la dame veuve TANDOU (So-
phie Neveu), mde de vins fins et a 
la bouteille, rue du Mail, 24, entre 
les mains de M. Pluzanski, rue Sic-
Anne, 22, s>ndic de la faillite (N» 
134*8 du gr.). ' 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DEVISME (Edmond-Abel ), marchand 
de vins traiteur à La Villette, rue 
des Vertus, n. 22, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 1er déc, 
h 2 heures précises, au Tribunal de 
'commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation deleursdites créances 
(N» 12860 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-

ciété MILIN et DUVOISIN , parfu-
meurs, rue des Rilleltes, 12, en retard 
de faire vérifier et (l ainrmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 1" décembre, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le .juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N°13384 du gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BAUDET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 oct. 1856, entre le sieur 
BAUDET, md de vins, rue du Tem-
ple, 117, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Baudet, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de l'homologa-
tion. 

MM. Linz père, rue St-Martin, 116, 
et Langlois, rue Neuve-St-Merry, 7, 
cautions du paiement des dividen-
dendes ci-dessus aux conditions sti-
pulées au concordai (N° 13290 du 
gr.). ^ 

Concordat ROZE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 oct. 1856, 
-lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 octobre 1856, entre le sieui 
ROZE ( Louis-Paul ), voiturier et 
bourrelier à La Chapelle-St-Denis, 
Grande-Rue, 106, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Roze, par ses 

créanciers, de 40 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 60 p. 100 non remis, payable, 
en cinq ans, par dixième de six en 
six mois, du jour de l'homologation 
(N" 13245 du gr.). 

Concordat MARTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 oct. 1856, entre le sieur 
MARTIN (Jean-Baptiste), grainetier, 
rue Saint-Antoine, 195, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Marlin, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
dans le mois de l'homologation. 

M. Vasseur caution du paiement 
des dividende» ci-dessus (N° 10'»6 

du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DELARBRE (Jean) eut. 
de maçonnerie, passage du Jou-de-
Boules, 1, peuvent se présenter chez 
M Crampel, syndic, rue St-Marc, 6, 
pour toucher un dividende de 18 fr. 
4 c. pour 100, unique répartition (N° 
12199 du gr.). 

V
ér. — Blancheton et C", distilla-

teurs, clêt. - Leqwen, boulai» 
redd. de comptes. — Mallard, 
nég., id - Rouyer de Noreuu, 
colporteur, id. 

-mois HEURES . Lenoir, anr. rad o« 
vins, rem. à huitaine. 

SénaratloiiM* 

Demande en séparationdeiienie»-

1,0 Joséphine SABROir i: * 
ROMAIN, à Pans, rue Meiulmn» 
lant, 87.—Guidou, avoue. 

Demande en séparation dcl>ien*«J-
Ire Louise-Geueviève-l'sulne^ 

HOV el Alexandre-Auwte TJf 
LOT h Paris, rue de flwW 
18.—Blachez, avoué. 

Jugement de séparation de corp»« 
de biens entre François .w 
HIN. au Grand -Monlrou» # 
du Grand-Montrouge M, « 
sépbinc-Ale.vandrme GCW 

Dervaux, avoué. 

Jugement de séparation «i » 
entre Adeline - Inès-*ol > ■ » 

QUETTE, à Paris, 
naie, 9, èt Jean-Antoine "

U-

— Lacomme, avoué. 

Du 22 novembre 
silieff, rue deBcrry,12. „

 Rs
. 

41 ans, rue des Martyrs, » * j. 

hard, 51 ans, rue de »''/
 c

iatl* 
Pelletier, 71 ans, rue. st-H>» „,„ 

7. - Mme veuve Wk*ïï* 
M. Gagwg^jjH d'Engbicn, 20. -- -.Wf 

rue Neuve-St-Eustache, »•
 Hetl

. 

veuve Deligny, f sm,* 
martre, 49.-M.Bernier,W j 
de la Vrillière, 8. -

 M
" ' " « 

ans, rue St-Germain-I Auxen 

rue" 

-Mlle Drege, 26 ans, rue^ 
bouru-du-Temple, 67-. -; ^ 
rue du Faubôiirg-St-Deni8, ̂

ie
j
B rueaurauuouiB-'.- n, »»■ 

Bisson, née Darlois, 37 ans
 6jm

, 

Filles-du-Calvaire, |I
:
 ' 

48 ans, rue de a '[f" i* 
Mme veuve Soucnant, J

rt
nW. 

du Petit-Musc, 23j - M
:
 »

 p
, 

- ans, rue de Lille, 4». * ,
( 

,euï» 

Dupotel, 51 ans, rue tfoutwa, i» 1» 
Bonhomme, 

Fontaine, 2. - Mme > iffi
 J8

 aJ». 
rue d'Enfer, 4L-Mu eP^

1
',, f«s-

ruc Pascal, 18. - Mme qoP«„
r

. jî. 

me Radi, 63 ans, rue Si
 v(ll

. 

Du 23 novembre 1856.-- ■
 du

 f»u-

ve Chapouiade, 76 ans. ^j,. ,,„„«»; 
bourg-St-Hpnoré, J ••<>•

 e 0
e a>«> 

seul, M. - Mme veuve * _ 
an

S
,rueFeydeau <9

 ial
,
trf

 l«. 
M;W"boufevardMontmai

ril(
, 

Mme Porchère!, 26 an8Mim"',eU> 

.rue 
•iU«l Gambey,4.-M.Dm^

e
rer" 1 

Fontaine-au-Roi, «• - ?}ran<l-% 

Enregistré à Paris, le 
Heçu deux francs quarante centimes. 

Novembre 1856,;F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE|NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

ASSEMBLÉES DU 26 NOVEMBRE 1856. 

NEUF HEURES : Laroche, md de li-
queurs, vér. — Delmas, tailleur, 
clôt. — Couanon, fab. de lacets, 
id. — Hurel, fab. de peignes, m. 
— Veuve Mallet, ent. de maçon-
nerie, conc. - Villetard, md de 
vins, rem. à huitaine. — vaux en, 
ent. de maçonnerie, conc 

DIX HEURES 1(2 : Goinpel jeune.uog 

s, rue P'éPus^1.Lann»arc|,itfi 
ans, bouIevartW^^edu^ 
M. 6umoutier. 27_an , , ou, 

Saint-Antoine. lW.-^
M

,L0ii^
>e ans,quai Botti-bon,*- »

 M
,„e ve« 

rue de l'Universile. «j ,
lies

t 1* 

Pour I^^^^Sï^d1;^, 


